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AVANT PROPOS. 

Modrsto ('onLribution puur 1 c devc I oppc-mfti L 

des bibliotheques au Senegal, cette etude est Le reflet 

de nos preoccupations pour ie devenir de la biblioth eque 

de 1'IFAN. Son choix a ete guide par M. 3eari Roger Font-

vieiile, notre d i recteur de memoire qui, a toujours su 

comprendre les preoccupations des bibliothecaires afri-

c a i n s . 

II nous a apporte toute 1'aide necessaire, 

qu'il trouve ici 1 'expression de nos remerciements pour 

son aimable comprehens ion. 

Au d i recteur ii. Merland et a tous les 

prof esseur s de 1 1  E N S B notre reconna issance pour 1 1  e ri -

seignement qu'ils nous ont dispense. 



"Un e bibliotheque n 1  es t pas une 

eollection de vieux iivres, c'est 

un credit pour en acheter des 

nouveaux " . 

Eug ene Mo r e1 . 



Le Departement de Documentation de 1'IFAN a connu 

trois phases dans son developpement : 

Les annees 50 a 60 avec un accroissement massif de 

2 000 ouvrages par an, et un personnel reduit qui 

devait s'occuper a la fois de toutes les collec-

tions. 

La deuxieme decennie avec une tres nette progres-

sion du personnel, mais en meme temps une diminu-

tion des accroissements, 500 ouvrages, du a des 

restrictions budgeta ires. 

De 1971 a maintenant c 1 est la phase des restric-

tions et du personnel et du budget. Mais la biblio-

theque a connu durant ces derniers temps ses taux 

de frequentation les plus eleves depuis sa creation. 
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I- INTRODUCTION. 

Si nous avons choisi de traiter de 1 1 Ins-

titut Fondamental d 1 Afrique Noire et de son departement 

de Documentation, c 1 est pour montrer a travers un exemple 

concret d 1 une structure deja existante, comment a evolue 

dans le temps et 11espace une des bibliotheques les plus 

prestigieuses d 1 Afrique Occidentale, d1autant plus que 

son histoire est intimement liee a celle du fameux et non 

moins prestigieux Institut Frangais d 1 Afrique Noire dont 

elle est 1'un des departements essentiels, meme si a 

11heure actuelle elle n 1 occupe plus cette place de choix. 

Ceci nous le verrons dans la suite de notre expose. Mais 

aussi pour montrer le role qu'elle a joue et continue de 

jouer dans le developpement culturel et scientifique de 

1 'Afrique Noire en general et du Senegal en particulier. 

On ne peut parler de la bibliotheque du 

Departement de Documen tation de 1 1IFAN, sans faire 1 ' h is-

torique de 1'Institution IFAN elle meme. 

II- HISTORIQUE.(1). 

Les origines de 1'IFAN remontent a la 

creation par le gouverneur general F. 3. Clozel, du Comite 

d1Etudes Historiques et Scientifiques de 11AOF, qui fait 

1- IFAN .- Notes Africaines, n ° 90, avril 1961. 
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paraitre des sa creation deux volumes intitules "Annuaire 

et Memoire" (1916-1917). Puis regulieremen t un Bulletin 

tr imestriel (1918-1938). 

En aout 1931 1 1 inspecteur general Albert 

Charton presenta au gouverneur general de 11AOF Oules 

Brevier un avant projet de creation a Dakar d 1 un Institut 

d'Etudes Africaines, dans un rapport de 15 pages , ou est 

explicite le role de ce futur institut : "Stimuler la 

recherche scientifique dans tous les domaines et assurer 

la liaison et la coordination". Cet avant projet dut etre 

mis en veilleuse pour des raisons financieres. 

Un second rapport d1A. Charton, date 

d1aout 1935, reprend, 1'idee de creation d'un institut 

frangais d1Afrique, avec les memes arguments qu'en 1931 ; 

puis d 'autres rapports furent etablis et transmis au 

gouverneur general de 1 'AOF, et au Ministre des Colonies 

Marius Houtet, lequel approuve le principe de la creation 

de 1 ' institut en suggerant quelques modifications de de-

tail. 

Ce n ' est que 1e 19 avril 1936, que 1'ar-

rete n° 1945/E du Gouverneur General de 1 1AOF, Oules Brevie 

cree 1 ' Institut Frangais d 'Afrique Noire et lui designe 

comme mission (1) : 

a- 1'etude de 1 'homme en Afrique Occidentale, de 

son histoire, de sa civilisation, de ses langues, 

de ses arts, des structures des societes tradi-

tionnelles, et des problemes generaux que pose 

1- IFAN .- Notes Africaines, n° 90, avril 1961. 
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leur evolution„ 

b- Susciter et promouvoir des travaux scientifiques 

se rapportant a 1 1 Afrique Noire en general et 

a 1 1AOF en particulier. 

c — Reunir dans ses musees, ses archives, ses bi-

bllotheques la collection scientifique et la 

documentation necessaire a la connaissance et 

a 1 1 etude des questions interessant 1'Afrique 

No ire. 

d- Assurer la publication et la diffusion des etudes 

et travaux d 1 ordre scientifique se rapportant 

a sa mission par des expositions tempora ires et 

permanentes etdes conferences. 

e- La constitution , 1 1 entretien et 11enr ich issemen t 

des collections de base de toutes natures indis-

pensables a une connaissance approfondie du pays. 

f- Participer a la renaissance culturelle de 1 'Af-

rique et a 1 'africanisation des programmes d*en-

seignement notamment en diffusant par tous les 

moyens les resultats de ses etudes. 

L1IFAN a suivi son evolution au cours du 

temps et de 1'espace car de 19 36 a 1939 ce fut la phase 

de demarrage. Avec un effectif reduit au maximum : a cote 

de monsieur Theodore Monod Secretaire General, Andre 

Villard chartiste pour mettre en place les archives et 

la bibliotheque, A. Adande pour s 1 occuper du musee, deux 

administrateurs adjoints : Gilbert Vieillard et Bernard 

Maupoil, une dactylographe et un commis expeditionnaire, 
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tandis que les 1ocaux mis a sa disposition sont situes 

au rond point de 11Etoile, devenue Place Tascher. 

* 1939, parait 1 e premier tome du 

Bulletin de 1'IFAN qui prend la releve du Bulletin du 

Comite d 1 Etudes Historiques et Scientifiques de 11AOF. 

* 1935-1945, c 1 est la periode de la deux-

ieme guerre mondiale qui voit la mobilisation du personnel 

sus cite a 1'exception de Bernard Maupoil. Le batimen t fut 

partiellement transforme en hopital. 

* En 1941-1942, creation des nouvelles 

sections. 

* A partir de 1943, des centres locaux 

furent crees dont le premier fut le centre Senegal -

Mauritanie de Saint Louis en 1943 puis en 1944 ceux de 

Conackry, Abidjan, Bamako... 

* 1945-1948, c 1 est 1'apres guerre qui 

voit la creation de la deuxieme base-laboratoire de 

Diafarabe (Soudan Frangais, devenu actuel Mali) et l'ou-

verture de nouvelles sections. 

1948-1959, c'est la phase de 1'autonomie, 

marquee par 1 'arrete n ° 4638/IGAA du 16 octobre 1948, qui 

rend compte des changements intervenus et confere a 1'IFAN 

son autonomie par rapport au Service de 1 1 Enseignement, 

tout en precisant le statut des centres locaux qui seront 

completes en 1949 par celui deCruagadougou (Haute Volta). 

* Le 6 avril 1950 voit la creation a Dakar 

par decret n° 50-414, de 1'Institut des Hautes Etudes, 

embryon de la future Universite de Dakar. 
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* Le 24; fevrier 1957, 1 1 institut des hau-

tes etudes devient par decret n° 57-250, Universite de 

Dakar. 

La conjoncture politique: aidant par 

la disparition prochaine du Gouvernement General de 1 'AOF 

prevue dans les dispositions de la loi Cadre : 1'IFAN est 

rattache a 1'Universite de Dakar qui 1'accepte en son 

sein et fut transforme par le decret du 21 mars 1959 en 

Institut d1Universite. 

* En 1960, 1'IFAN s'installe au campus 

universitaire, dans ses nouveaux locaux, en bordure de 

la Corniche Ouest, face a la mer. L'ancien batiment de 

la Place Tascher est alors amenage en un musee ethno-

graphique qui ouvre ses portes en 1961. 

L'accession a 1 1 independance des terri-

toires de l'A0F en 1958 et en 1960 entraine une modifica-

tion dans 11organisation administrative de l'IFAN. Les 

centrifans relevent desormais des differents pays ou 

ils sont implan tes. Certains ont garde provisoirement 

l'appelation de centre IFAN, d'autres recoivent une nou-

velle appelation. Ainsi "L'IFAN se trouve donc reduit a 

ses organes centraux de Dakar et de Goree sans pour au-

tant que son cadre geographique d'action soit reduit au 

seul Senegal. Par son programme et son personnel, l'IFAN 

continue a assurer son ancienne vocation regionale Ouest 

Africaine tout en s'inserant dans les structures du deve-

loppement economique et social du Senegal" (1). 

1- Note d'information sur 1 'IFAN, 1980, p. 7. 
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Le 31 decembre 1964, le professeur Th. 

Monod . qultte la dlrectlon de 1'IFAN dont il a guide les 

travaux pendant plus de 25 ans. Le titre de Directeur 

honoraire lui est alors confere. 

Et en 1965, 1'Institut Frangais d'Afrique 

Noire change de nom et devient 1'Institut Fondamental 

d'Afrique Nolre. Sous la direction du professeur Vincent 

Monteil, une nouvelle section fut creee, c'est le departe-

ment d 'Islamologie. 

En 1973, 1'IFAN se voit dote de la per-

sonnalite juridique et de 1'autonomie financiere, par la 

loi n° 73.16 du 3 avril. 

Les Departemerrts de 1'IFAN. 

Actuellement quarante trois chercheurs 

et 117 autres agents administratifs et techniques se re-

partissent dans les quinze departements de sciences na-

turelles et de sciences humaines queoompte 1'IFAN. 

A- Les Departements de sciences naturellles. 

- Anthropologie physique, 

- Botanique, 

- Geologie, 

- Zoologie des invertebres terrestres, 

- Zoologie des vertebres terrestres. 

B- Les Departements de sciences humaines. 

- Anthropologie culturelle, 



- Geographie, 

- Histoire, 

- Islamologie, 

- Linguistique, 

- Litteratures et civilisations negro-

afr icaines, 

- Litteratures et civilisations indo-

afr icaines, 

- Prehistoire et protohistoire, 

- Sciences sociales 

1- Sociologie, 

2- Psychologie sociale, 

3- Anthropologie juridique, 

- Service des publications, 

- Laboratoire de carbone 14. 

Les Services communs. 

- Bibliotheque, 

-j Reliure, 

- Phototheque, 

- Parc d 1 automobiles, 

- Musees 

- d'art africain (Dakar), 

- de la mer (a Goree) 

- historique (a Goree). 
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III- LE DEPARTEMEMT DE LA DOCUMENTATION DE L 1IFAN. 

Le developpement des sciences et des 

techn iques a entraine une telle explosion documen ta ire, 

qu 1 a 1'heure actuelle, 1e role de 1a documentation n 1 est 

plus a demontrer dans une institution, quelle qu 'elle 

soit, a plus forte raison dans une institution qui s 1 est 

voulu des sa creation "un Institut de recherches et de 

documentat ion". La bibliotheque devait d es lors y jouer 

un role important d 1 ou la place preponderante qu'on lui 

a attribuee, ceci depuis sa creation jusqu 'aux annees 60. 

Le developpement de la bibliotheque s ' est 

fait en meme temps que celui de 1 ' institut lui-meme, c 'est 

dire qu'il a suivi les moments forts de 1'evolution de 

1'IFAN retrace dans son historique. 

A- Presentation , situation. 

Le departement de documentation comprend : 

La bibliotheque composee d 'un important fonds d ' ouvrages 

imprimes, 

- d ' une cartoth eque, 

- d ' une phototh eque, 

- d'un fonds de dossiers documentaires , 

- d 'un fonds de microfilms. 

Le laboratoire de photographie : ancienne section audio-

visuelle qui abrite la clicho-theque, les films, les bandes 

magnetiques, les diapositives, les disques. 
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et enfin, l'Atelier de reliure. 

1- Les locaux. 

a- Batiment et amenagement. 

Le departemen t de documentation occupe 

avec le service des publications et le departement de 

zoologie des vertebres terrestres tout le rez de chaussee 

de 1 1 immeuble de deux etages qui constitue 1'IFAN, plus 

le sous-sol ou se trouvent la cartotheque et le magasin 

des doubles de la bibliotheque. 

Sa situation au rez de chaussee fait que 

1'acces y est tres facile. 

Le rez de chaussee de la bibliotheque 

est occupe par la salle de lecture a gauche quand on entre 

dans le hall de 1 ' immeuble. A 1'arriere de cette salle se 

trouve le premier magasin occupe par les livres et la 

reserve. A droite on accede aux bureaux des bibliothecaires 

et a 1'atelier de reliure qui sont relies aux magasin s par 

une allee interieure debouchan t sur la reserve. Le labora-

toire de photos se trouve paralielement aux bureaux. 

A 1'etage du premier magasin se trouvent 

les per iodiques et le fonds Monod, tandis que la Mezzan ine 

et la phototheque surplombent la salle de lecture. 

1°- Les maqasins disposent de rayon-

nages entierement metalliques. L ' eclairage et la climati-

sation y sont defectueux, et la bibliotheque connalt chaque 

annee (depuis trois ans) deux mois de panne d ' ecla irage 

et de climatisation. II faut donc que 1'administration se 
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decide une bonne fois pour toute d 'entreprendre des tra-

vaux definitifs, sinon il y va de la sante du personnel 

qui y travaille sans relSche, mais aussi de celle des livres 

qui sans climatisation et sans hygrometre moisissent et 

se cassent. 

2 ° - La salle de consultation . 

La salle de lecture d'une trentaine de 

places sert aussi de salle de consultation. Le mobilier 

est en bois, mais les fichiers sont en metal . Des pan-

neaux de signalisation permettent aux lecteurs d'etre 

renseignes et orientes dans une certaine mesure. 

Le reglement de la bibliotheque bien que 

caduc depuis longtemps est place sur le comptoir de la 

banque de pret a la vue des lecteurs. 

2- Les liaisons. 

Elles sont tres faciles parceque simples. 

Le lecteur qui penetre daris la salle de lecture se trouve 

en face de la banque de pret, et a derriere lui les fi-

chiers et les rayonnages des usuels tout au long du mur 

gauche de la salle. 

Quand il remplit sa fiche de demande, le 

lecteur n'aura pas a attendre longtemps pour avoir les 

ouvrages demandes car les magasins se trouvent juste der-

riere la banque de pret dont ils ne sont separes que par 

une porte battante, ce qui fait qu'il n'y a pas de liai-

sons telephoniques ni de monte-charges dans les magasins 

pour les relier a la salle de pret. Mais les appareils 

qui sont installes relient plutot les magasins aux autres 

departemen ts de 1'Institut. II existe tout de meme une 
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sonnerie a la banque de pret sur laquelle on peut appuyer 

pour appeler le prepose de la banque de pret lorsqu'il 

n'est pas a son poste. 

3- L-ES COLLECTIONS, LE PERSONNEL ET LE BUDGET, 

Nous avons vu dans notre historique que 

1'IFAN depuis sa creation se voulait un Institut de re-

cherches et de documentation et qu'il s'etait assigne 

comme missions parmi tant d 'autres ; 

- L'etude de l'homme en Afrique Occidentale, de 

son histoire, de sa civilisation, de ses langues, 

de ses arts, des structures des societes tradi-

tionnelles et des problemes generaux que pose 

leur evolution. 

- De reunir dans ses musees, ses archives, ses bi-

bliotheques la collection scientifique et la 

documentation necessaire a la connaissance et 

a l'etude des questions interessant 1'Afrique 

Noire. 

- L 1 entretien et 1 1 enrichissement des collections 

de base de toutes natures indispensables a une 

connaissance approfondie du pays. 

1- Les films. 

Les collections de specimens et d'echan-

tillons de mammiferes, d'oiseaux, de serpents, de poissons, 

d'objets ethnographiques, d'articles du neolithique et du 
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paleolitique que Monod considerait comme une part essen-

tielle de la documentation scientifique de 1 1 institut, fu-

rent completees dans les annees 1950 par des films, des 

enregistrements sur bandes magnetiques et des photogra-

phies produits avec 1'assistance de la nouvelle section 

audio-visuelle appelee cine-son. Cette section creee en 

1949 avait ete bien aquipee les annees suivantes, quand 

un programme intensif de films fut entrepris sous la di-

rection de Paul Patentier„ un cineastre frangais, tres 

experimente. 

Pendant les dix annees suivantes, beau-

coup de films traitant de themes divers furent realises : 

1 'habitat en AOF, les scenes de vie quotidienne, les 

groupes ethniques, la modernisation de 1'AOF avec les pro-

jets publics du gouvernement general. Beaucoup de films 

gardes par 1a petite cinematheque rattachee a la section 

cine-son furent produits par 1 ' IFAN, mais certains films 

sur 1 'Afrique venaient du Musee de 1 ' Homme a Paris, ou 

bien avaient ete achetes a des firmes commerciales. 

Depuis lors, une baisse du budget a 1i-

mite de tels achats, et c1 est la societe des amis de 

1'IFAN qui dut contribuer a 1'achat de 9 films nouveaux 

en 1953 (1). Depuis lors rien n 'a ete fait et il n'est 

pas sur que tous ces films se trouvent encore a 1'IFAN et 

dans de bonnes conditions de conservation. 

2- Les disques. 

Une discotheque fut aussi mise en place 

comme un secteur de 1a section cine-son, quand 114 enre-

1- IFAN, Rapport Annuel, 1953 .- p. 15. 
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gistrements de musique africaine et des enquetes ethnogra-

phiques furent achetes en 1953 (1). 

Quelques uns de ces disques proviennent 

de producteurs frangais, americains ou suisses, la ma-

jorite etait produite par le Musee de 1'Homme a Paris, 

qui editait aussi des disques a partir de quelques enre-

gistrements de 1 1IFAN. 

Les enregistrements faits par 1 1IFAN, sur 

le terrain meme, etaient faits d 'habitude par la section 

cine-son en collaboration avec d 'autres departements de 

recherche tels que : les departements d'ethnographie, de 

linguistique ou d 'histoire. Les enregistrements etaient 

normalement gardes par la section qui y a collabore, et 

les rapports annuels donnent peu de renseignements sur 

le volume de ces collections. 

A 1'heure actuelle, les enregistrements 

faits par les chercheurs lors de leurs missions ou enquetes 

sont toujours gardes par eux mais sans collaboration au-

cune avec la bibliotheque et ne sont pas recenses. 

3- La phototheque. 

Bien que les epreuves photographiques 

prises par les differents departements soient gardees dans 

le departemen t meme, tous les negatifs etaient regroupes 

dans une collection centrale (phototheque) qui fut rat-

tachee a la bibliotheque de 11IFAN. Les origines de cette 

phototheque remontent a la collection photographique mise 

en place par le Comite d'Etudes historiques et scientifiques 

1- IAN, Rapport Annuel, 1953, p. 14. 
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de 1 1AOF vers 1920. La collection s'est accrue depuis ce 

temps par 1'adjonction de photographies produites par le 

personnel de l'IFAN et par les dons des chercheurs etran-

gers des organismes gouvernementaux, et des particu-

liers interesses. 

Des 1952 1'IFAN avait 28 000 negatifs, 

enregistres et classes dans une salle speciale appelee 

"la clichotheque" (1). Les rapports annuels montrent que 

cette collection de pres de 40 000 unites en 1959, s'ac-

croissait chaque annee de 2 000 a 3 000 negatifs. 

On tirait de chaque negatif deux epreuves 

qui etaient montees sur carton et rangees par le personnel 

de la bibliotheque en deux classements separes, un premier 

classement geographique, et un deuxieme thematique. Les 

photos qui couvraient un champs tres large et varie allant 

de la botanique aux activites touristiques etaient consul-

tees par des hommes d'affaires, des organismes gouverne-

mentaux, des chercheurs etrangers auissi bien que le per-

sonnel de 1'IFAN, et de 1'Universite. Vers les annees 

cinquante, 4 000 a 5 000 photos etaient consultees annuel-

lement, et a plusieurs occasions le laboratoire de photos 

de 1'IFAN fournissait a des agences etrangeres des epreuves 

faites a partir des originaux. 

En 1960, le personnel de la bibliotheque 

etait compose en plus de Mme Laurens chef du departement 

de trois aides bibliothecaires frangaises et de deux se-

negalais. Les annees suivantes avec le depart de deux 

aides bibliothecaires frangaises, les travaux de classi-

fication et de classement des photographies furent inter-

rompus, car leurs postes restes vacants n'avaient ete 

1- IFAN, Rapport Annuel, 1953 (Dakar : IFAN, 1953) p. 7. 
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remplaces, que par une seule personne. Le travail de ca -

talogage, d 1 enregistrement et de classement s'accrut avec 

le depot legal florissant, a tel point que ce fut trop 

lourd pour le personnel reduit de la bibliotheque (1) et 

Mme Laurens dut demander 1 1 affectation d 'une sous biblio-

thecaire a la direction des bibliotheques de France en 

1961, mais ce n 1 est qu 1 en 1963 que Mme Marguerite Thomassery 

arrivera a occuper le poste vacant. Malgre 1'arrivee de 

cette sous-bibliothecaire, Mme Laurens souligne que le 

personnel etait encore insuffisant pour assurer le travail 

courant en plus des autres projets aussi pressants que la 

reorganisation du classement vertical de la bibliotheque, 

et 1'inventaire du depot legal regu a 11IFAN depuis 1946 

(2). 

Entre 19 65 et 1968 le personnel plus nom-

breux fit tout ce qui etait possible pour en finir avec 

le retard accuse dans la classification et le classement 

des photographies durant les huit dernieres annees, du 

au manque de personnel (3). Pendant la preparation du 

Festival mondial des arts negro-africains de Dakar en 196 6,, 

M. Fontvieille alors conservateur du departemen t de docu -

mentation de 11IFAN, note que la collection de photos 

etait beaucoup consultee, ceci se traduisant par 9 252 (4) 

demandes de reproductions et d'agrandissements. Le labo-

ratoire photos avait ete rattache a la bibliotheque 1 1 annee 

precedente et a 1a lumiere du nombre de demandes de tra-

vaux dans cette section , Fontvieille etablit de nouvelles 

1- IFAN, rapport annuel, 1960/61 (Dakar : IFAN, 1960) P. 6 

2- IFAN, rapport annuel, 1962/63 (Dakar : IFAN, 1963) p. 8 

3- IFAN, rapport annuel, 1965/66 (Dakar : IFAN, 1966) p. 53. 

4- Idem. p. 52. 
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reglementations exigeant que les particuliers et les orga-

nismes etrangers payent un droit modere pour les reproduc-

tions (1). 

La bibliotheque aussi bien que la photo-

theque furent tres frequentees pendant cette periode et 

l'on note 2 410 1ecteurs (2). 

Depuis quelques annees, cette collection 

ne s "accroit p1us, ni par les dons etrangers, ni par 1es 

chercheurs de 1 11FAN, meme s ' ils vont en mission avec les 

photographes du laboratoire et qu 'ils fassent executer 

tous les travaux de reproductions au laboratoire photos 

de la bibliotheque. 

En 1978/79 un projet de reorganisation 

du laboratoire photos a ete depose aupres de la direction 

de 1'IFAN, apres le retour de M. Alassane Diop photogra-

phe, d'un stage de perfectionnement au CNRS a Paris dans 

les techniques de 1a micro reproduction et de 1a photo 

scientif ique, c-e projet demandait en outre le retablis-

sement de 1a section audio—visuelle avec les sous sections 

suivantes (3) : 

a- Cine-son, 

b- photos, 

c- micro-reproduction (microfilms, microfiches) 

d- photolito-offset. 

1- Arrete reorganisant la phototheque de 1•IFAN .- Dakar : 

IFAN » Bibliotheque, 1969. 

2- IFAN, rapport annuel, 1965/66, p. 52. 

3- IFAN, rapport annuel, 1978/79 (Dakar : IFAN, 1979) p. 86. 
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En plus pour rajeunlr et reactualiser 

la collection de photos, il serait souhaitable que les 

missions soient attribuees aux photographes comme ils 

l'ont demande dans ce projet de reorganisation pour le 

renouvellement de ce fonds documentaire qui ne corres-

pond plus aux realites. 

4- Les imprimes. 

Pendant les annees 1950 a 1960 qui ont 

vu le developpement de 1'IFAN et de sa bibliotheque par 

une intense activite de recherche, la collection d'impri-

mes s'est accrue harmonieusement en meme temps que la 

collection de photos et les autres documents audio-visu-

els. Le personnel de la bibliotheque sous la direction 

de Mme Renee Monchatre Laurens, membre du "corps de biblio-

thecaires frangais" eut a enregistrer et a cataloguer 

environ 1 700 volumes par an durant cette decennie. L'at-

tention accordee a 1'indexation matiere des articles de 

periodiques ayant trait a l'Afrique de 1'Ouest, aussi 

bien qu'aux livres et brochures, fit qu'en peu de temps, 

jusqu'a 8 000 fiches catalographiques, furent preparees, 

dactylographiees et intercalees. Des microfilms furent 

aussi achetes et catalogues pour constituer la collection 

de 1'IFAN, ainsi en 1955, 500 titres sur microfilms sont 

venus s 'ajouter aux 32 766 livres et brochures (1). 

Les periodiques constituaient une part 

importante de la collection et au milieu des annees cin-

quante, la bibliotheque comptait pres de 2 500 titres de 

1- IFAN, rapport annuel 1955 (Dakar : IFAN, 1956) p. 1. 
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series (incluant les series closes ou incompletes) (1). 

Mme Laurens remarqua pendant cette periode que pres de 

1 000 titres vivants etaient regulierement regus, et que, 

chaque annee 150 a 200 nouveaux titres venaient s1aj ou ter 

a la collection. Certains de ces j ournaux etaient comman -

des par abonnement, mais beaucoup d 1 autres etaient par 

contre regus en echange des bulletins de 1'IFAN, ou par 

le depot legal, qui imposait que huit exemplaires de tout 

document publie en A0F soient envoyes a 1a bibliotheque 

de 1 1IFAN. 

Les publications periodiques commencerent 

a etre nombreuses a Dakar pendant les annees 1950, ainsi 

que dans les autres capitales territoriales (1'activite 

politique africaine stimulant le journalisme) . 

La bibliotheque de 1 'IFAN recevait et 

traitait annuellement 4 000 a 5 000 numeros de periodiques 

aussi bien que des opuscules et des brochures. Pendant que 

1 ' edition commerciale n 'existait pratiquement pas encore 

en A.O.F., a cette periode, 1'IFAN recevait quelques livres 

directement par 1'intermediaire du depot legal. Cependant 

un exemplaire de chaque numero depose, etait envoye a la 

Bibliotheque Nationale a Paris qui, en echange envoyait 

a 1 ' IFAN un exempla ire des journaux frangais et des 1ivres 

ayant trait a 1 'Afrique a partir du depot legal frangais. 

Par les achats, les echanges et le depot 

1egal, la collection de 1'IFAN se trouva doublee a peu 

pres dans 1 1 intervalle d'une decennie, allant de 21 000 

livres et brochures en 1949 a 40 000 ouvrages en 1959. 

1- IFAN rapport annuel, 1955 (Dakar : IFAN, 1956) p. 1. 
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Cependant le developpement rapide de la 

bibliotheque ne posa pas un probleme de place, car ses 

locaux dans le batimen t de 1'IFAN furent amenages en 

1950 par 1 1 installation de rayonnages metalliques, qui, 

procurerent assez d 'espace pour contenir 70 000 volumes 

(1) . Le transfert des archives de 1 'A0F au Building ad-

min istrat if en 1953 laissa assez dJ espace pour permettre 

a la bibliotheque de 1'IFAN de s 1 etendre, et la petite 

salle de lecture fut ainsi agrandie. 

Bien que ce ne soit pas 1'ideal, les 

locaux de la bibliotheque semblaient spacieux en compa-

raison de ceux des departements de recherche de 1'IFAN. 

C' est ainsi qu'en octobre 1960, 1'IFAN s'installa dans 

ses nouveaux locaux : un batiment de deux etages face a 

1'ocean Atlantique et situe dans le campus de 1'univer-

site de Dakar sur la corniche Ouest. Les bureaux, les 

laboratoires et les magasirts furent installes dans les 

deux etages laissant tout le rez de chaussee et le sous-

sol a la section de documentation qui comprenait : 1a 

section des publications aussi bien que la bibliotheque, 

la cartotheque, la phototheque et la section audio-visuelle. 

Le nouvel organ igramme trace par 1'IFAN 

en 1961 montre que la section de documentation etait ele-

vee a un rang egal a celui du secretaire general et a ceux 

des deux sections principales de recherches a savoir : les 

sciences sociales et les sciences naturelles, (voir organi-

gramme). Sous cette structure administrative, Mme Laurens , 

la bibliothecaire continuait a avoir la responsabilite de 

la phototheque et de la cartotheque aussi bien que de la 

biblioth eque. 

1- IFAN, Note Africaine, n ° 90 avril 1961, p. 60. 
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Les rapports annuels du debut des annees 

soixante montrent que la bibliotheque de 1'IFAN avait ac-

quis un lot important de documents, 2 000 nouveaux livres 

et brochures environ, 100 rouleaux de microfilms, et 150 

nouveaux titres de periodiques par an. Ce volume sans 

cesse croissant des imprimes montre que le personnel de 

la bibliotheque eut a traiter et classer 8 000 a 10 000 

fiches auteurs et matieres chaque annee, en plus, des 

ouvrages regus par le depot legal et le classement des 

nouvelles photos. Bien que Mme Laurens donnait une cote 

systematique aux livres, dans le but de gagner du temps 

sur le catalogage et le rangement en rayons, il s'avere 

difficile, pour le personnel restreint de venir a bout 

d'un si lourd travail (1). En 1960 en plus de Mme Laurens, 

la bibliotheque comptait trois aides bibliothecaires fran-

gaises, et deux senegalaises. Les deux aides bibliothe-

caires frangaises rentrees entre temps, ne furent rempla-

cees qu'en 1963 par Mme Thomassery. Mais le nombre etait 

encore insuffisant pour mener tous les travaux de la 

bibliotheque. 

Heureusement, la meme annee un senegalais, 

Mame Bara MbacKe qui avait fait des etudes d'arabe a Alger 

fut recrute en qualite de traducteur catalogueur (2). II 

entreprit immediatement un inventaire exhaustif des docu-

ments historiques en langue arabe legues a l'IFAN par 

plusieurs erudits comme Henri Gaden, Gilbert Vieillard 

et le gouverneur general Brevie. Et en 1966 son travail 

fut publie comme une partie du catalogue des manuscrits 

de l'IFAN (3). Pendant ce temps Mme Thomassery la nouvelle 

1- IFAN rapport annuel 1960/61 (Dakar : IFAN, 1960) p. 6. 

2- IFAN notes africaines n° 116, Dakar : IFAN, 1967. 

3- Mame Bara Mbacke et al. Catalogue des manuscrits de 

1'IFAN .- Dakar : IFAN, 1966. 
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sous bibliothecaire avait aborde avec energie 1'inventaire 

du depot legal, et a la fin de 1 1 annee 1964 elle achevait 

le catalogue des periodiques d'Afrique Noire francophone 

/1858-1962/ conserves a 1'IFAN. Publie en 1965 ce cata-

logue contena it 584 entrees avec de nombreuses references 

croisees pour les changements de titre (1). 

Quoiqu 1 en 1964, Mme Laurens dans son 

dernier rapport annuel, faisait remarquer qu'il etait 

encore souha itable d 'accueillir en plus deux ou trois 

aides bibliothecaires ou des specialistes en la matiere 

pour preparer les prochaines bibliographies et inventaires. 

Elle declarait que le personnel avait enfin atteint le 

niveau adequat pour mener a bien les besoins fondamen -

taux de la bibliotheque (2). 

Renee Laurens, apres seize annees de ser-

vice a la tete de la bibliotheque avec un personnel peu 

qualifie pour 1'aider, prit sa retraite en janvier 1965 

laissant derriere elle une collection qui avait sensible-

ment accru : de 30 000 1ivres et brochures aussi bien 

que des centaines de nouveaux titres de periodiques et 

des rouleaux de microfilms. Ainsi pendant cette periode 

on attacha beaucoup d1interet aux microfilms et une ca-

mera pour la production de microf ilms a ete achetee. 

La collection de cartes fut reorganisee 

aussi selon le classement en vigueur a la Bibliotheque 

Nationale de Paris, plusieurs catalogues furent prepares, 

et le systeme frangais de classement par format et ordre 

d'entree introduit. 

1- Marguerite Thomassery .- Catalogue des periodiques. 

2- IFAN, rapport annuel 1963/64 (Dakar : IFAN, 1964) p. 7. 
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Tout considere, Mme Laurens fit peu de 

changements energiques et la bibliotheque continua a sui-

vre les politiques de base tracees par Villard_, Chartiste 

qui organisa la bibliotheque et les archives de 1'IFAN 

des sa creation . Les modalites du pret resterent les 

memes comme pour les annees trente, mais bien que 1e 

grand public ait ete autorise a emprunter deux ouvrages, 

a condition qu'une faible caution soit deposee, la majo-

rite des usagers etait 1e personnel de 1'IFAN. 

Les rapports annuels des annees 50 a 60 

donnaient peu de statistiques, mais en 1963 Mme Laurens 

nota que la bibliotheque avait regu 1 8 37 lecteurs, soit 

400 personnes de plus qu 1 en 1953 (1). Indubitablement la 

frequentation massive de 1a bibliotheque provient en par -

tie de 1 ' Un iversite de Dakar et des chercheurs etrangers 

etant donne que le personnel meme de 1'IFAN s ' etait peu 

accru depuis 1953. 

En janvier 1965, apres vingt six annees 

de travail intense Theodore Majvucri laissait derriere lui 

1'Institut Frangais d'Afrique Noire qu'il decrivit ainsi 

dans son dernier rapport annuel , etant comme "toute oeuvre 

humaine un melange de succes et d 1 echecs"(2) Cependant,en 

retragant le progres fait par 1'IFAN depuis 1938 il com-

mente avec satisfaction : 

"L' ou til induscutablement existe... Au stade qu'il 

a desormais atteint, 1 'IFAN est donc devenu, je 

puis 1e dire sans fausse modestie, un incomparable 

instrument de documentation et de recherche" (3). 

1- IFAN, Rapport Annuel 1963/64 Dakar : IFAN, 1964 .- p. 7 

2- IFAN, Rapport Annuel 1963/64 .- Dakar : IFAN, 1964 . - p. 2. 

3- Idem pp. 2-3 (souligner par nous) . 
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Cela etait largement du a la haute pri-

orite que Monod attachait a la documentation, priorite 

que la bibliotheque de 1'IFAN avait atteint au moment de 

son depart par la constitution d'une des plus bellescol-

lections d'etudes africaines. 

En depit de sa fierte pour 1'heritage 

materiel et intellectuel qu'il allait leguer a son suc-

cesseur, Monod etait neanmoins sur, que c'est seulement 

en redoublant d'effort que 1'IFAN pouvait maintenir sa 

reputation et faire avancer ses recherches. II termine 

son rapport par une derniere exhortation ; continuer le 

travail qu'il avait commence : nun accroissement du po-

tentiel global de travail est indispensable et exige un 

devouement sans cesse... igi comme dans tout autre 

domaine - qui n 'avance recule 11 (1). 

Pendant toute cette periode l'IFAN avait 

garde son statut d'In stitut d ' Un iversite, mais en 1965, 

il change de nom et devient Institut Fondamental d'Afri-

que Noire, sous la direction de Vincent Monteil, qui, lui 

aussi pensait activement a africaniser le personnel de 

1'IFAN a tous les niveaux. 

De 1965 a 1980, la bibliotheque de 

1'IFAN partageait aussi ce processus d'africanisation et 

quoique ce fut un bibliothecaire frangais, Oean Fontvieille 

qui remplaga Mme Laurens comme conservateur, Dominique 

Hado Zidouemba diplorne de 1'Ecole des Bibliothecaires 

Archivistes et Documentalistes de Dakar fut employe comme 

sous bibliothecaire, quand Marguerite Thomassery rentra 

en France en 1965. Un autre africain qui venalt de finir 

ses etudes a 1'Ecole des Bibliothecaires de Dakar se joi-

1- IFAN, rapport annuel 1963/64 .- Dakar:IFAN, 1964.-p. 2. 
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gnit au personnel de la bibliotheque en 1965, et trois 

autres aides bibliothecaires africains furent recrutes. 

Avec au total un personnel de 18 personnes 

(quatre bibliothecaires diplomes, six employes de bureau , 

une secretaire, trois relieurs, quatre magasiniers) Font-

vieille eut la possibilite d'initier un certain nombre 

de projets nouveaux, comme la publication d'une serie de 

bibliographies et de catalogues connus sous le nom de 

Hoc-IFAN. Six numeros paraissent dans cette serie inclu-

ant un catalogue collectif des microfilms sur 1'Afrique 

conserves par 1'IFAN, la bibliotheque universitaire et 

les Archives Nationales, le catalogue des cahiers William 

Ponty, et un catalogue d'exposition sur la documentation 

des sciences sociales prepare par Zidouemba en 1967. Le 

personnel de la bibliotheque fit tout son possible pour 

resorber le retard des photographies qui n 'avaient pas 

encore ete classees depuis huit ans a cause d'un manque 

de personnel (1). 

Pour un meilleur service au lecteur, 

H. Fontvieille pensa a rendre la collection d'usuels et 

les periodiques plus accessible, en les plagant sur des 

rayonnages et des presentoires dans la salle de lecture. 

Une reorganisation des cartes dans une salle du sous-sol 

devenue cartotheque rendit cette collection aussi beau-

coup accessible aux usagers (2). Bien que la bibliotheque 

continuat a servir en priorite les besoins du personnel 

de recherche, M. Fontvieille sentit que le manque de bi-

bliotheques municipales a Dakar, rendait imperatif 1'uti-

lisation de la collection de 1'IFAN par des personnes 

1- IFAN rapport annuel 1965/66, Dakar : IFAN, 1966, p. 53. 

2- IFAN rapport annuel 1965/66, Dakar : IFAN, 1966, pp. 50-
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^trangeres a 1 a communaute un ivers ita ire. Un catalogue du 

fonds histoire-geographie de 1'IFAN, avec un index peda-

gogique fut mis en chantier pour aider la reforme de 

1'enseignement de 1'histoire et de la geographie afri-

caine, qui etait en cours (1). Fontvieille note ensuite 

que la bibliotheque de 1'IFAN assure en partie les fonc-

tions de bibliotheque nationale puisqu1elle continue de 

recevoir le depot legal du Senegal, apres 11independance„ 

Pendant les annees soixante pres de 2 000 documents furent 

regus a la regie du depot legal, et comme dans le passe 

la plupart etait des numeros simples de periodiques„ 

Un autre moyen important d'acquisition 

des periodiques etrangers demeurait les echanges, et en 

1965 Fontvieille fit envoyer le catalogue des publications 

de 1'IFAN a beaucoup d ' institutions etrangeres s 'interes-

sant a 1'Afrique, dans le but d'avoir beaucoup plus de 

partenaires. Les periodiques d'in teret africain qu'on ne 

pouvait pas recevoir par 1 ' intermediaire des echanges 

continuaient a etre commandes directement chez leurs edi-

teurs. Mais la commande de ceux qui etaient edites en 

Europe et en Amerique etait confiee entre les mains d'un 

intermedia ire frangais (Euro-periodiques) apres 1966 quand 

Dominique Zidouemba prit en main 1a section des periodiques. 

Les nouvelles acquisitions de livres et 

de microformes s ' echelonnent au taux de 2 000 par an, mais 

avec 1 ' inflation , Fontvieille pousse a la coordination 

des acquisitions, par la creation d ' une "commiss ion des 

Achats" commune a la bibliotheque universitaire et a 

1 ' IFAN, dans le but d 1 eviter les doubles (2) (ouvrages tres 

1- IFAN, rapport annuel 1966/67 Dakar : IFAN, 1966. 

2- IFAN, rapport annuel 1966/67 .- Dakar : IFAN, 1967. 
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chers ou de peu d 1 interet). Apres discussion avec les bi-

bliothecaires de 1'universite : il fut decide que 1'IFAN 

devait concentrer ses acquisitions sur tout type de do-

cument d'interet africain (periodiques, cartes, bandes 

magnetiques, films, microforme) ; alors que la biblio-

theque de l'universite avec sa collection enorme de romans 

devait quand meme acquerir les ouvrages scientifiques 

generaux enlevant ainsi cette responsabilite a la biblio-

theque de 1'IFAN. Bien que le budget de l'IFAN soit re-

ellement suffisant pour couvrir plus de publications d'in-

teret africain au cours de la moitie des annees soixante, 

de severes restrictions budgetaires en 1967 rendirent 

tres difficile la realisation de ce projet. A partir de 

1968 les acquisitions annuelles baisserent jusqu'a 500 

1ivres. 

Ces problemes financiers surviennent au 

cours d'une crise economique qui frappe le Seneqal apres 
, , du cours 

la deteriorationVde 1'arachide, principale culture d'ex-

portation du Senegal. Le budget national (de l'Etat) fut 

affecte dans tous ses niveaux et par consequence le bud-

get global de l'IFAN fut reduit de 103 500 502 francs 

CFA. en 1966 a 70 650 000 francs CFA. en 1967 (1) Tous les 

rapports annuels du successeur de Monteil, Pierre Fongerollas 

relatent ces difficultes financieres. Fongerollas, entre-

prit d'introduire d'amples reformes dans le programme de 

l'IFAN. Pendant que l'IFAN menait d ' importantes recherches 

entre 1968 et 1974, ce fut la periode des difficultes pour 

1'institut dues a de nouvelles baisses du budget qui en-

traina la perte de plusieurs postes. En 1973 1'IFAN avait 

1- IFAN .- Rapport Annuel 1973/74 .- Dakar : IFAN, 1974 .-

p„ 3. 
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un personnel de recherche de 2 4 membres c 1 est a dire deux 

fois moins qu 1 en 19 60. En 1974 le champ de travail de 

toute nature fut considerablement reduit par une insuf -

fisance du fond pour les missions et par les contraintes 

du temps. 

En 1971, Amar Samb agrege d 'arabe fut 

nomme comme premier directeur africain de 1'IFAN. II est 

confronte a une lutte constante pour maintenir la qualite 

du travail de 1'IFAN. Pendant 1'annee scolaire 1973/74, 

il fut oblige de diriger 1 ' institut avec un budget de 

54 627 852 francs CFA, ce qui representait legerement la 

moitie de la somme qui avait ete allouee a 1'IFAN en 

1966 (1). II souligna les besoins les plus urgents de 

1'institut dans son rapport annuel de 1974, et fit appel 

a une aide plus grande. 

Le developpement de la bibliotheque de 

1'IFAN de 1968 jusqu 1 a maintenant reflete clairement les 

problemes budgetaires et de personnel de 11institut. 

Dominique Zidouemba, qui prit la direction de la biblio-

theque quand Fontvieille la quitta en 1969, fait remar-

quer dans le rapport annuel de 1968/69 que le personnel 

total de la bibliotheque (incluant les magasiniers et les 

relieurs) avait baisse de 18 a 10, et parmi ceux qui 

etaient restes seuls trois avaient un diplome de biblio-

thecaire (2). II fit face lui aussi a une reduction du 

budget et ne put acheter seulement que le quart des ac-

quisitions de son predecesseur (3). 

1- IFAN, rapport annuel 1973/74 .- Dakar : IFAN, 1974 . - p. 4. 

2- IFAN, rapport annuel 1968/69 Dakar : IFAN, 1969 .- p. 46. 

3- Idem. 
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Les abonnements des periodiques furent 

revises lors des restrictions budgetaires suivantes , par 

une comission formee des chefs de departement, de la liste 

de 265 periodiques commandes par abonnement, il fut deci-

de de ne maintenir seulement que 87 titres courants. Comme 

on 1 'a deja souligne, de nombreux periodiques etaient re-

gus en echange des publications de 1'IFAN : les bulletins 

de 1 1IFA:N, mais Zidouemba decida que cette iiste necessi-

tait elle aussi d'etre revisee. Dans un souci d1econo-

miser du temps et de la place aussi bien que, le cout 

eleve d1impression et de timbrage des exemplaires supple-

mentaires des bulletins. Toutes les publications qui ne 

relevaient pas de 1 'Afrique ou qui n 'avaient pas d'inte-

ret pour la recherche, furent aussi enlevees de la col-

lection. 

L1annee suivante, il fut nomme a la tete 

de la section des publications et Mme Michelle H Diaye, 

une senegalaise diplomee du CRFB (centre de formation 

regional des bibliothecaires de Dakar) prit la direction 

de la bibliotheque de 1'IFAN. Dans son rapport annuel de 

1969/70, elle indique que le personnel etait reduit a 9 

personnes, et qu'il manquait un dactylo. En consequence 

ils n'arriverent pas a resorber le retard enregistrer dans 

la dactylographie des fiches catalographiques (1). La si-

tuation du personnel s 'ameliora quelque peu avec 1 1 arrivee 

en 1971 de Omar Diop, un autre senegalais diplome de 1 ' E-

cole Nationale superieure de bibliothecaires de Paris, 

qui fut nomme conservateur de la bibliotheque de 1'IFAN. 

II avait comme collaborateurs deux bibliothecaires dip-

lomes de 1'Ecole des bibliothecaires archivistes et do-

cumentalistes de Dakar (EBAD), un aide bibliothecaire 

et deux dactylos. Cependant, quoique ce personnel fut 
qualifie pour mener a bien le travail courant, 11 n ' etait 

pas suffisant pour venir a bout de 1 ' en orme retard de 

1- IFAN, rapport annuel 1969/70, Dakar : IFAN, 1970, p. 8. 
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catalogage et de classement des fiches accumu1ees pendant 

les cinq dernieres annees. 

Le manque de personnei depuis les annees 

soixante, a du etre aussi en partie respon sable de la non 

restitution des livres par les emprunteurs indelicats. 

Ainsi en aout 1972 le directeur de 1 1IFAN autorisa la 

f^rmeture de la bibliotheque pour un mois afin de faire 

un inventaire complet de la collection puisqu * aucun in-

ventaire du fonds de livres n 1 avait ete fait depuis dix 

ans. Cet inventaire revela la perte de plus de 9 000 

livres, dont une partie fut retrouvee par ies biblio-

thecaires dans les departements de 1'IFAN. 

On craignait alors que beaucoup de ces 

ouvrages ne fussent empruntes par des chercheurs etrangers 

qui ne sej ourna ient pas longtemps au Senegal. Omar Diop 

decide de mettre fin aux privileges du pret aux etrangers. 

La perte des livres etait d1autant plus grave que 1e bud -

get de la bibliotheque avait ete severement limite a 

cette epoque, 622 livres et brochures seulement avaient 

ete ajoutes a la collection durant 1'annee budgetaire 

1973 - 1974. II note qu 'un quart de ces livres avait ete 

regu par la bibliotheque par le biais des relations d 1 e-

changes etablies avec la Bibliotheque Nationale de Paris, 

qui envoyait a 1'IFAN un exemplaire des ouvrages frangais 

ayant trait a 1 'Afrique (1). Au moment ou de continuelles 

difficultes financieres ont force la bibliotheque de 

1'IFAN a reduire ses acquisitions et a concentrer son 

energie pour servir les besoins du personnel de recherche 

de 1'IFAN. Elle avait ete confrontee a une frequentation 

massive des etudiants de 1'universite et des chercheurs 

1- IFAN, rapport annuel 1973/74, Dakar : IFAN, 1974, p. 3. 
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etrangers. Une moyenne de 12 lecteurs par jour fut enre-

glstree en 1974. Et bien que cela ne soit pas un chiffre 

ecrasant, il atteint presque le double des statistiques 

enregistrees en 1953, quand la bibliotheque pouvait ac-

querir trois fois plus de nouveaux livres (1). 

En decembre 1975 Hme N Deye Touga Diallo, 

diplomee de 1'ecole des bibliothecaires archivistes et 

documentalistes de Dakar a ete recrutee en qualite de 

bibliothecaire en remplacement de 1'un des deux biblio* 

thecaires. Elle est chargee du catalogage auteur et de 

1'indexation matiere des livres et des brochures, de 

11etablissement de la liste mensuelle des nouvelles ac-

quisitions, et de 11intercalation des fiches. 

En 1976 M. Omar Diop nomme directeur du 

centre national de documentation scientifique et technique 

est remplace par H. Ahmadou Gassama diplome de 1'Ecole 

Nationale Superieure des Bibliothecaires. Les statistiques 

du rapport annuel 1976/77 montrent que le service du depot 

legal a enregistre 1 132 ouvrages (soit 5 650 exemplaires) 

don t : 

- 321 livres et brochures, 

65 theses et memoires, 

- 746 numeros de periodiques. 

Conformement aux pratiques habituelles 

282 exemplaires de ces depots avaient ete repartis au ni-

veau des centres de documentation suivants par ordre 

d1importance dans la nature et la reciprocite des echanges. 

1- IFAN, rapport annuel 1973/74, Dakar : IFAN, 1974, p. 3. 
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- Bibliotheque Nationale de Paris, 

- C.R.D.S. de Saint Louis, 

- Les Archives Nationales du Senegal (Dakar), 

- La Bibliotheque Universitaire, 

- Les Archives Nationales de Paris. 

Le fonds de la bibliotheque s'est accru 

de 462 livres et brochures. L'IFAN possedait 4 000 titres 

de periodiques (morts et vivants) venant des echanges, 

des dons et des abonnements. La bibliotheque de 1'IFAN 

etait abonne a 100 titres de periodiques vivants (1). 

Gassama note dans son rapport une evolution des statis-

tiques du pret. De janvier a decembre 1977, les statis-

tiques attestent la communication de 4 750 ouvrages soit 

en moyenne 18 par jour et une nette augmentation des lec-

teurs 4 115 dont un tres grand nombre d'etudiants et de 

chercheurs etrangers : de 14 lecteurs en moyenne par jour 

en 1975, 16 en 1976, le taux de frequentation passe a 17 

en 1977. Sur le plan interieur deux cahiers de pret per-

manent pour chaque chercheur de 1'IFAN est tenu a jour, 

un cahier est garde par le chercheur lui meme et le double 

restait a la bibliotheque. Et on note que 280 documents 

avaient ete pretes ainsi sans compter ceux qui sont consul-

tes sur place. Toutefois Gassama fait ressentir le besoin 

de recrutement de personnel qualifie et d'aide bibliothe-

caires, car le departement ne compte plus que trois biblio-

thecaires diplomes y compris le conservateur. Mais aussi 

1'achat de deux appareils lecteur pour microfilms, plus 

deux aspirateurs. 

En octobre 1978 Mme N Deye Touga est 

nommee responsable du departement de documentation a la 

suite du depart de M. Ahmadou Gassama conservateur demis-

1- IFAN, rapport annuel 1976/77, Dakar : IFAN, 1977, p. 98. 
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sionnaire. Le personnel tres reduit deux bibliothecaires , 

deux aides bibliothecaires et un commis dactylo assurent 

1e service (1). La regie du depot legal est arrive progres-

sivement a etablir un enregistrement plus rigoureux qui 

donne sa valeur au controle. La remise en vigueur des 

stipulations du decret de loi 76-30 du 9 avril 1976 sur 

le depot legal du Senegal y fut pour quelque chose 

De janvier a decembre 1978 la regie du depot legal a en -

registre 1 270 titres de periodiques et ouvrages, soit 

5 976 exemplaires dont : 

- 58 titres de livres et romans deposes par les 

Nouvelles Editions Africaines a Dakar, 

- 136 theses et memoires deposes par la faculte 

des lettres et sciences humaines de Dakar (54), 

1'Ecole Nationale de Magistrature (81), une 

these de doctorat de troisieme cycle par 1a 

Faculte de Lettres. 

- 1 134 titres de periodiques ont ete deposes par 

les differents editeurs et imprimeurs de la place. 

Tandis que le fonds de la bibliotheque ne s ' est accru que 

266 ouvrages livres et brochures. Cette diminution du vo-

lume d'accroissement est due cependant a deux faits : 

d'une part comme on le constate d 'ailleurs a la lecture 

des differents rapports annuels, Madame Diallo qui avait 

a elle seule la responsabilite du catalogage auteur, de 

1 ' indexation matiere, de 1 ' elaboration des listes d 1 ac -

quisition, et de 1 ' intercalation des fiches se trouve 

chargee par de nouvelles taches administratives en assu-

rant la responsabilite du departement. Ce personnel si 

reduit : deux bibliothecaires, deux aides bibliothecaires, 

et un dactylo, se verra reduit d 'un aide biblithecaire 

1- IFAN, rapport annuel 1977/78, Dakar : IFAN, 1978, p. 105. 



- 33 -

affecte pour des raisons de service au garage de 1'IFAN 

comme personnel d'appoint (en fait cette personne se sent 

plus chauffeur mecanicien que bibliotheca ire pu isq u ' il y 

trouve plus de motivations). D'autre part cette baisse 

est due a une nette regression du budget de la bibliow 

theque a laquelle on n 'affecte plus que le montant des 

abonnements des periodiques, menaces de suppression a 

cause des restrictions budgetaires que connait 1 'institut 

depuis bientot une dizaine d 'annees. Comme le note d 'ail-

leurs Mme Diallo dans son rapport annuel "En comarant 

les chiffres de 1'annee scolaire 1976-1977 a ceux de 1977 -

1978 on note que la diminution excessive du budget de la 

documentation a freine nettement notre politique d'acqui-

sition qui au lieu de progresser est en train de suivre 

une courbe des plus inquietantes..." (1). La collection 

de periodiques s'est curieusement accrue de quatre nou-

veaux titres, les abonnements passant alors de 100 a 104 

titres courants. Et Mme Diallo souligne les risques que 

peuvent entrainer une eventuelle suspension de ces abon-

nements (2). Le service public note un net accroissement 

car les statistiques attestent en commun ication de 

7 250 ouvrages, soit 29 en moyenne par jour, et une aug-

mentation du nombre des lecteurs 4 912 contre 4 115 en 

1977, soit une moyenne de 19 en 1978 au lieu de 17 en 

1977 (3). 

Ainsi pendant 1'annee scolaire 1978-1979 

le meme personnel reduit continue a assurer les memes 

taches devenues trop lourdes. La regie du depot legal a 

enregistre 997 titres de periodiques et ouvrages divers 

1- IFAN, rapport annuel 1977/78, Dakar : IFAN, 19 78, p. 107. 

2- Idem. 

3- IFAN, rapport annuel 1978/79, Dakar : Ifan, 1979, p. 85. 
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soit 4 963 exemplaires. Tandis que le fonds d'imprimes ne 

s'est accru que de 142 titres soit 208 exemplaires. La 

encore Mme Diallo note que : "L 'accroissement des collec-

tions a ete freine par le retard apporte a 1 'achat des 

fiches catalographiques, et la r^striction des achats de 

livres". Puis elle deplore la suspension des abonnemerits 

de periodiques 104 titres (1). 

Ce qui surprend a la lecture de ces rap-

ports, c'est 1'accroissement du service public malgre la 

reduction du personnel. Cette annee la bibliotheque com-

muniqua 5 625 ouvrages soit en moyenne 21 ouvrages par 

jour. Le nombre de lecteurs se maintient 4 852 soit 19 

lecteurs par jour. Alors que Mme Diallo deplore le manque 

d"eclairage et de climatisation dans les magasins (2). 

Le laboratoire photos connait une periode 

d'intenses travaux, et, avec le retour d'un stage de per-

fectionnement au CNR5 de Alassane Diop, photographe, un 

nouveau projet de reorganisation a ete presente au secre-

taire general (3). 

1- IFAN, rapport annuel 1978/79, Dakar : IFAN, 1979, p. 85. 

2- Idem. p. 86. 

3- Idem, pp. 86-88. 



Tableau recapitulatif des statistiques 

Annee Accroissement Nbre de prets Nbre delecteurs 
Moyenne j ournaliere 

r • •• •— i 

Personnel Annee Accroissement Nbre de prets Nbre delecteurs Lecteurs Livres pretes 

r • •• •— i 

Personnel 

1953 2 190 1 400 _ „ 

1958 1 700 - - - - -

1963 2 349 - 1 837 - - 6 

1968 500 - 2 410 - - 18 

1970 - - - - - 9 

1973 622 - 2 880 12 - 11 

1977 462 4 750 4 115 17 18 10 

1978 266 7 250 4 912 19 29 8 

1979 208 5 625 8 852 19 21 8 
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C- LE CLASSEMENT DES OUVRAGES. 

II existe deux classements a la biblio-

th eq ue de 1 ' IFAN : 

1°- Le classement Monod pour 1 'ancien fonds , 

2°- Le classement chronologique par format et 

ordre d'entree pour le nouveau fonds. 

1°- Le classement Monod. 

C'est un classement systematique du fonds 

ancien c'est a dire celui de la bibliotheque du gouverne-

ment general, du a M. 1e professeur Theodore Monod. II 

a delimite un certain nombre de sections correspondant 

aux centres d'interets des recherches menees par 1'insti-

tut et a fait correspondre a chaque section une lettre de 

1 'alphabet. Ce classement systematique est aussi par for-

mat, et, est materialise par des etiquettes de forme et 

de couleur differentes. 

1- Les volumes sont ainsi divises en 

trois formats d'apres leur hauteur : 

a- moins de 20 cm. 

b- Moins de 30 cm. 

c — plus de 30 cm. 

2- Les formats sont indiques par la 

couleur de 1'etiquette : 

a- jaune pour les petits 

b- rose pour les formats 

c — verte pour les grands 

f ormats, 

moyens, 

f ormats. 
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3- Les etiquettes concernant 1'Afrique 

sont rondes (25 mm de diametre). Celles des ouvrages 

generaux et non africains sont carrees (25 X 25 mm). 

4- Chaque ouvrage, apres inscription au 

registre d 'entree sous un n° d 'entree, reproduit en faux 

titre et redaction de la fiche catalogue auteur et cata-

logue analytique, est classe au rayon par ordre alpha-

betique d'auteur dans la section et le format qui lui 

con v iennen t. 

5- II regoit une etiquette portant une 

cote, 1a combinaison de ces deux elements indiquant : 

a- par la couleur de 1'etiquette, le format, 

b- par la forme de 1 1 et iquette : le caractere af-

ricain ou non de 1 'ouvrage , 

c — par 1a cote : La section (et par consequent le 

sujet de 1 ' ouvrage et la place que doit occuper 

ce dernier sur le rayon). 

6- Sa cote inscrite a L 'encre de chine 

sur 1 ' et iquette se compose de haut en bas : 

a- de la lettre indication de la section, 

b- des trois premieres lettres du nom de 1'auteur, 

c- de la premiere lettre du titre (article et pre-

position initiales exclues). 

Les registres introuvables de cet ancien 

fonds posent un probleme serieux pour le recollement et 

notre projet d 1 en etablir se trouve retarde par le manque 

de personnel. 
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T A B L E A U  D E S  S E C T I O N S  

OUVRAGES GENERAUX 

Bibliographie generale, Bibliotheque~Archives, Presse, Musees, 
Mus6ographie, Institut, Laboratoires, Universites, Recherche 
scientifique, Encyclopedies, Dictionnaires europeens, Annuadres, 
Atlas, Resultats scientifiques, Legislation concernant les docu-
ments d1Archives, les objets d'art, les collections. 

SCIEMCES EXACTES. 

Astronomie, Geodesie, Cartographie, Topographie, Physique du 
Globe, Magnetisme, Meteorologie, OcSanographie physique, Hydro-
graphie, potamologie, Limmologie, Physique, Chimie. 

GEOLOGIE. 

Stratigraphie, Mineralogie, Paleontologie, Technique, Substances 
minerales utiles, Hydrologie, Pedologie, DepSts quaternaires (Sa-
bles, dunes, alluvions, etc,...). 

BIOLOGIE. 

Ouvrages generaux, M6thodes, Techniques, Microscopie, Cellule, 
Heredite, Genetique, Sexe, Embryologie, Espece, Evolution, Bio-
chimie, Ecologie, Ethologie, Parasitisme, Milieux (Maria , Dulci-
cole, Terrestre, Desertique, etc,...^l^cro^climats, Oceanographie 
biologique, Hydrobiologie, Faunistique et Flore traitees ensemble, 
BiogSographie, Protection de la Nature : - N.B. : Tous ouvrages 
concernant k la fois les animaux et les plantes, ou m§me a la fois 
les animaux, les plantes, et le sol ; un ouvrage d® Ecologie, etc,»» 
proprement botanique ou zoologique se trouvera k 11une ou 1'autre 
de ces sections. 

BOTANIQUE PURE ET APPLIQUEE. 

Systematique, Floristique, VegStation, Anatomie, Physiologie, 
Ecologie veg6tale, Phytogeographie, Plantes utiles et cultivees® 
alimentairee, industrielles, midicinales, FdrSts, agriculture, 
Horticulture, Hydrobiologie (plantes), Phytoplancton, Phytopatho-
logie, Chimie des plantes, etc,••. 

ZOOLOGIE PURE ET APPLIQUEE. 

Syst6matique, Faunistique, Anatomie, Physiologie, Sc ologie anima-
les, ZoogSographie, Animaux utiles et nuisibles, Anamaux domesti-
ques, Zootechnique, Elevage, Maladies des animaux, PSche, Pisci-
culture, 
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MEDECINE 

Pathologie, Medecine, Medeoine indigene, Chirurgie, Hygiene, Pro-
phylaxie, Fleaux sociaux, Pharmacie, Medicaments, etc,... 

ETHNOLOGIE. 

Ouvrages gtSneraux ou traitant de plusieurs branches a la fois. 

ANTHROPOLOGIE. 

Anthropologie physique, Races, Metissage, Population, Demographie, 
Statistique, Migrations, Anatomie et Physiologie humaines, Alimen-
tation, Reproduction et Sexualite, Croissance. 

ANIMOLOGIE 

Eeligions, Mythologie, Cosmmlogie, Magie, Divination, Metapsychis-
me, Vie psychique normale et pathologie, Philosophie, Morale, Vie 
intellectuelle et affective, Enseignement, Missions religieuses, 
Developpement et diffusion des connaissances humaines. 

iSOCIOLOGIE. 

Vie sociale, Groupements, Societes, Famille, Confreries, Associa— 
tions, Communautes, Guerre, Bsclavage, Structure sociale, Etats, 
Gouvernement, Faits et Institutions juridiques, Coutumes, Droits, 
Questions sociales, Iravail, etc,..= 

TECHNOLOGIE INDIGENE 

Feu, Outillage et mobilier, Fabrication (metaux, bois, poterie, 
vannerie, cuir, tissage, etc,...) Acquisition (engins de p§che, 
de chasse, pieges, armes, etc,...) Production (Culture, elevage), 
Consommation (Alimentation, etc,...) Protection et confort (vSte-
ment, parure, habitation) Transports, etc,... 

LINGUISTIQUE 

Phonetique, Langues, Ecritures, Textes (Folklore, Proverbes, 
recits, po&sie, etc,...) 

ESTHETIQUE. 

Jeux, Arts plastiques et decoratifs, musique, Thedtre. 
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PRIHtSTOIRE ET ABCHECLQGIE 

0,- Paleontologie humaine, Outillage, Gravures, Peintures et inscrip-
tions,anciennes, Monuments et sites anciens, Gisements archeologi-
ques, Fouilles, Monuments historiques, Legislations des fouilles 
et decouvertes. 

HISTOIEE 

Q«- Histoire (dans la mesure ou les ouvrages ne visent pas un sujet de-
ja cite. Histoire de la botanique, de la musique, etc,.•.), Bio-
graphie (dans la mesure ou elles ne visent pas un personnage exclu— 
sivement specialise, zoologiste, linguiste^ etc...) 

EC 0N0MIE-ADMINISTRAT10N-C0L0NIES 

R,— Questions Sconomiques, Colonies, Commerce, Douanes, Imp8ts, Finaa— 
ces, Administration, Legislation, Politique. 

SCIENCES APPLIQUEES 

Sciences appliquees, Metiers, Artisanat, Travaux publics, Indus-
tries, Ports, Mines, chemins de fer, Routes, Navigation, Avion, 
transmissions, Urbanisme, Armee, Marine, Sports. 

GEOGRAPHIE 

T»- Geographie genSrale, Physique, Humaine, Historique, etc,... dans 
la mesure ou il ne s'agit pas de descriptions regionales, placees 

la section U ou V, Explorations, Voyages autour du Monde, 

REGIONAL-AFRIQUE 

U,- Section destinee a grouper dans un cadre geographique, tous les 
travaux africains de contenu trop varie pour pouvoir entrer dans 
une des sections precitees ou d'inter§t localement defini (mono-
graphies, voyages, etc,...) 

U Afrique 
UN Afrique du Nord 
U0 Afrique de 1'Ouest (Inclue A.O.F.) 
US Afrique Saharienne 
UE Afrique Nord-Est (Egypte, Soudan-Anglo-Egyptien, Tchad). 
UQ Afrique Equatoriale (Cameroun, Congo belge, A.E.F., Guinee Espa-

gnole, Angola). 
UR Afrique Orientale (Ethiopie, Somalie, Uganda, Kenya, Tanganyika8 

Moaambique). Rhodesies et Nyassaland. 

•••«••/• e c 
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UA Afrique Australe (Union Sud Africaine, South West Africa). 
UI Iles d'Afrique. 
UOZ Senegal 
UOM Mauritanie 
UOG Guinee 
U027 Niger 
UOD Dahomey 
UOS Soudan 
UOI Cdte dfIvoire 

REGIONAL NON AFBIQUE 

V H@me definition que U, mais Afrique exclue 

VE Europe 
VM Amerique 
VO Malaisie (Australie, Oceanie, Pacifique) 
VP Regions Polaires» 

LITTERATURE 

W Romans, TheStre, Critique, Essais, Histoire litteraire, Livres 
d'enfants,; Les Oeuvres a sujet geographique tres precis sont 
classees au regional. 

CARTES 

GRAVURES et PHOTOGRAPHIES 

MANUSCRITS 

PERIODIQUES 

P 
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20 - Le classement chronolog ique par format 

et ordre d 'entree. 

II fut adopte a la bibliotheque de 

1'IFAN vers les annees 1965. Ainsi les ouvrages sont 

enreglstres chronologiquement selon leurs formats sur 

des registres differents. On a donc deux registres pour 

chaque format : 

- Un registre pour les IN 16° livres 

et un autre pour les IN 16° 

- Un registre pour les IN 8° livres 

et un autre pour les IN 8° 

- Un registre pour ies IN 4° livres 

et un autre pour les IN 4° 

- Un registre pour les follio. 

De 15 cm a 21 cm = In 16° 

De 21,5 cm a 24 cm = In 8° 

De 24,5 cm a 30 cm = In 4° 

Moins de 30 cm = In follio. 

Les dossiers documentaires 

II existe aussi a la bibliotheque de 

1'IFAN des dossiers documentaires formes par les archives 

et les manuscrits des chercheurs de 1'IFAN. Certains de 

ces dossiers ont ete formes a partir de coupures de jour-

naux de 1 1 epoque. Le classement est aussi systematique. 

Ces dossiers documentaires se composaient environ de 

12 000 chemises contenant chacune un document manuscrit 

dont 1 1 importance moyenne est de trois a quatre pages. 

Ces chemises sont classees d1apres les regles de classe-

ment etablies par le professeur Monod, dans 200 dossiers 

a sangles, ranges dans 32 tiroirs. 

brochures. 

brochures. 

brochures. 
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Ces documents sont les seuls traces 

laissees par le travail de recherche. C1 est par eux que 

peut se faire 11histoire de la recherche. 

D- LE ROLE DE BIBLIOTHEQUE DE CONSERVATION. 

a- Le depot legal. 

En 1 1 absence de bibliotheque nationale, 

la bibliotheque de 1'lfAN qui etait celle du gouvernement 

general, a joue le role de bibliotheque de conservation, 

aidee en cela par la regie du depot legal, qui, lui a ete 

attribuee par le decret n0 46-1644 du 17 juillet 1946, (1) 

complete par 1 1 arrete n°. 4160, A.P. du Haut Commissaire 

de la Republique, Gouverneur General de 1'Afrique Occiden-

tale Frangaise en date du 28 septembre 1946, nommant le 

chef de 1a section de documentation de 1'IFAN, directeur 

de la regie du depot legal. Ainsi 8 exemplaires : deux 

exemplaires de 1 ' imprimeur ou producteur et six exemplaires 

de 1'editeur des imprimes de toute nature z livres, perio-

diques, brochures, estampes, cartes postales illustrees, 

affiches, cartes de geographie, et autres j ies oeuvres 

musicales, photographiques, mises publiquement en vente, 

en distribution ou en 1ocation ou cedees pour la repro-

duction, sont soumis a la formalite du depot legal. Sont 

exclus de ce depot : les travaux d ' impression dits de 

ville. Un certain nombre d'exemplaires etaient envoyes 

a 1a Metropole et le reste conserve dans les colonies. 

1- Journal Officiel de L'A.0.F. du 10 aout 1946 .- Decret 

n° 46-1644 du 17 juillet 1946. 
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Le decret n ° 46-1644 du 17 juillet 1946 

ne fut actualise qu ' en 19 76 par le decret 76/30 du 9 avril 

1976 portant institution du depot legal national de 1a 

Republique du Senegal, complete par un autre decret 76/49 3, 

du 5 mai 1976, portant creation et organisation de la 

Bibliotheque Nationale . Hais 1 ' existance d'autres textes 

entrainant 1a multiplicite des lieux de depot (1) font 

que 1 ' IFAN a connu beaucoup de d ifficultes pour faire 

respecter par les editeurs et imprimeurs le depot obli-

gatoire, mais depuis 1976 avec la reactualisation du depot 

legal national, la regie arrive avec un peu plus de rigueur 

a faire respecter tant bien que mal le depot reglementaire 

par 1'envoi systematique d 'une lettre circulaire a tous 

les Editeurs, Imprimeurs , Directeurs d'Instituts, Doyens 

de Faculte, leur rappelant 1 'obligation de depot qui leur 

est faite par le decret 76-30 du 9 avril 1976. 

b-"Les Cahiers William Ponty" 

Cest M. Oean Roger Fontvieille alors 

conservateur du departement de documentation de 1'IFAN 

qui a ete a 1 1 origine de 1 ' etablissement de ce catalogue 

par un de ses sous bibliothecaires. Dans son rapport an -

nuel 1966/67 (2), il ecrivait ainsi : 

"L1Ecole William Ponty est assez celebre en Afrique 

Noire pour qu 1 il soit inutile de s'etendre sur 

1'interet du catalogue des diplomes que les nor-

maliens faisaient annuellement. Baptisee*William 

1- Voir a ce propos Le Depot Legal au Senegal : dossier 

presente par Thiendou Niang .- Dakar : EBAU, 1980. 

2- IFAN, rapport annuel 1966/67. 
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Ponty" en 1915 elle continuait la premiere Ecole 

normale d 'AOF fondee a Saint Louis en 1904 et de-

placee a Goree en 1913. Le premier janvier 1938 

l'Ecole William Ponty s'installant a Sebikotane. 

Les manuscrits que nous conservons a la Reserve 

sont actuellement au nombre de 792 et se repartis-

sent ainsi d'apres la nationalite des normaliens : 

Centrafricains 2 

Camerounais 11 

Ivoiriens 142 

Dahonieens 77 

Gabonais 1 

Guineens 83 

Maur itanien s 11 

Nigeriens 45 

Sen egala is 233 

Sou dana is 111 

Togolais 32 

Divers 44 

792 

C'est parce que de nombreux manuscrits ont disparu 

que nous avons decide de les cataloguer (ce qui 

n 'avait jamais ete fait) et d'en publier le cata-

logue". 

Et il termine par : 

"II n'y a pas de doute que les anciens de William 

Ponty dont la plupar-t occupe des postes importants 

en Afrique n'accueillent avec satisfaction ce mo-

deste travail qui rend hommages a des travaux dont 

11 information africaine est toujours du plus haut 

interet". 
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II n'y a pas de doute, ces devoirs de 

vacances des "Pontins" constituent une mine de documenta-

tion pour les chercheurs africains, ou africanistes car 

traitant de la societe africaine dans tous ses aspects. 

Et les chercheurs viennent de partout pour les consulter. 

En 1979-1980 nous avons entrepris de les microfilmer mais 

les restrictions budgetaires ont fait ralentir les travaux 

auxquels vient s'ajouter une panne d'ampoule de la machine. 

Chaque eleve de retour chez lui pour les vacances devait 

traiter un sujet sur sa societe. Ces cahiers sont de 

belles pages d'ecriture et de redaction. 

c — Les manuscrits. 

L'IFAN possede beaucoup de manuscrits 

arabes qui sont conserves dans le departement d'Islamo-

logie cree en 1966 par Vincent Monteil grand islamologue 

alors directeur de 1'IFAN. L1IFANebeneficia de nombreux 

legs qui forment le fonds Gaden, Vieillard et Brevie. 

Ces manuscrits ont ete inventorises, catalogues et publies 

en 1966 dans le catalogue des manuscrits de 1'IFAN. 

E- PUBLIC ET SERVICES RENDUS. 

a- Le public. 

La bibliotheque de 1'IFAN du fait qu'elle 

est une bibliotheque d'institut est une bibliotheque spe-

cialisee mais de par la regie du depot legal, elle joue 

le role de bibliotheque nationale pour la conservation du 

patrimoine culturel national. Son ouverture au grand public 
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est du au manque de bibliotheque municipale, et fait qu'elle 

joue le role de B.M. classee. Sa situation au sein de 

1'universite fait qu'elle regoit la communaute universi-

taire. Nous le voyons donc son public estdes plus large 

et varie. En plus des chercheurs de l'IFAN et du person-

nel, elle offre ses servic.es aux professeurs et aux etu-

diants de l'universite de Dakar, au grand public, mais 

aussi aux chercheurs africains et etrangers. L'IFAN a un 

certain momerit participait au pret inter qui a ete sup-

prime a cause de la perte de plusieurs ouvrages rares. 

b- Les publications de la bibliotheque. 

La bibliotheque a connu deux grands moments 

de creativite par la redaction et la publication de cata-

logues sous la direction de Mme Laurens. Le catalogue des 

periodiques d'Afrique Noire Francophone (18 58-19 62 ) conserves 

a 1'IFAN, en 1965 par Marguerite Thomassery ; et le cata-

logue des manuscrits de 1'IFAN par Mame Bara Mbacke en 

1966. 

La seconde phase de productivite a eu 

lieu de 1967 a 1969 sous la direction de M. Fontvieille 

qui a introduit la serie de publication des Doc.IFAN. 

II realisa en outre un certain nombre de changements 

notables a la bibliotheque. Onze numeros etaient prevus 

dans la serie des Doc-IFAN, et au moment du depart de 

M. Fontvieille six ou sept numeros avaient deja ete pub-

lies. Les autres qui etaient en chantier n'ont pu etre 

acheves. Cette serie a ete une bonne initiation a 1'etab-

lissement des bibliographies et des catalogues pour les 

bibliothecaires diplomes de l'EBAD. 



- 48 -

IV- CONCLUSION ET SUGGESTIONS POUR UN MEILLEUR DEVENIR. 

Nous venons de voir que la bibliotheque 

de 1'IFAN a connu durant les annees 50 a 60 une periode 

de developpement par un accroissement annuel massif de 

2 000 ouvrages par an, mais avec un personnel tres reduit 

qui devait s1occuper a la fois de 1 'accroissement des 

differentes collections. La seconde decennie a entraine 

une tres nette progression du personnel mais en meme 

temps une diminution des accroissements avec le debut 

des restr ict ions budgetaires qu ' a 11 a i.t connaitre 1 ' IFAN . 

La situation n 'a fait qu 'empirer jusqu'aujourd'hui, avec 

toujours la restriction du personnel et du budget qui 

a entraine 1a suspension des abonnements de period iques 

(10 4 titres) pendant ces deux dernieres annees et 1'achat 

presque nul d ' ouvrages. 

Ce recul progressif dans le developpement 

de la bibliotheque est du sans aucun doute a des problemes 

budgetaires d1une part, mais d 'autre part a un manque d ' in-

teret totaly6 porte a la documentation par 1'administration 

apres les annees 1965. Ainsi le cote recherche a prevalu 

sur 1e cote documentation dans les preoccupations au fure 

et a mesure que les differents directeurs se succedaient 

a la tete de 1'IFAN. 

Le but de notre etude etait d'etablir une 

etude compar at ive de 1a bibliotheque de 1'IFAN, de son 

organisation, et de sa gestion depuis le debut jusqu 1 a 

maintenant. Mais le retard accuse dans 1'acheminement 

d'une partie de notre documentat ion depuis Dakar, et le 

temps limite dont nous disposions pour rediger ce memoire 

ne nous ont pas permis d 1 etre plus critique, comme nous 

1'aurions voulu. Cependant de cette etude se degage es -

sentiellement trois problemes cruciaux avec lesquels la 

bibliotheque se trouve confrontee : 
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1- Manque qualitatif et quantitatif de personnel, 

2- Restriction budgetaire qui a atteint son paro-

xysme. 

Ces deux constatations soulignent le point suivant : 

3- Le manque d'interet notoire de 11adminsitration 

vis a vis de la fonction documentaire de 1'IFAN. 

Ces constatations nous amenent a faire 

un certain nombre de suggestions pour un meilleur devenir 

du departement de documentation de l'IFAN : 

10 - Le probleme du personnel 

Nous avons constate que ce probleme a ete souligne 

dans tous les rapports annuels examines de 1952 a 

aujourd'hui. Le probleme crucial pour la bibliotheque 

est qualitatif et quantitatif. II faut un personnel 

qualifie et en nombre suffisant pour mener a bien 

les taches qui nous attendent. Pour cela il faudra 

recruter des "Ebadistes" ou alors envoyer en for-

mation a 1EBAD nos Sgents qui ont deja accuse un 

certain nombre d'annees d ' anciennete. Ceci pour 

une promotion sociale et professionnelle qui re-

compensera la conscience et 1'interet que certains 

d1entre eux portent a leur travail. 

2°- Le probleme de 1 'accroissement des collections 

5i 1 ' on veut specialiser la bibliotheque, il faudra 

lui allouer un budget suffisamment important pour 

retablir les abonnements de periodiques suspendus 

il y a bientot deux ans, et en meme temps acheter 

les ouvrages scientifiques dont ont besoin nos 

chercheurs. 
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3°- Pour ce faire une reorganisation du dapartement 

s'impose pour le redynamiser afin que la biblio-

theque occupe la place qui devait etre la sienne. 

4°- Operer une nouvelle revision de la liste des 

echanges et notament celles avec la Bibliotheque 

Nationale de Par is, qui seraient beaucoup plus 

fructueuses pour I 1IFAN si la Bibliotheque Nationale 

de Paris lui envoyait un exemplaire de tous les 

ouvrages faits par des senegalais ou par les fran-

gais sur le Senegal et qui sont edites en France. 

Plus les theses de troisieme cycle et doctorat 

d1etat de senegalais et qui sont tous soutenus de-

vant les universites frangaises, sans oublier les 

ouvrages scientifiques d 1 interet africain. Au lieu 

de la pletore des "Class iques Africains" qu'elle 

nous envoit. Cette revision permettra de raffermir 

et de mieux consolider notre reseau d ' echange pour 

une meilleure cooperation internationale. 

5° - Que 1 'administration de 1 ' IFAN commence a pren-

dre en consideration nos remarques inscrites dans 

les rapports annuels et, surtout depuis trois ans 

les travaux d'electrification et de climatisation 

des magasins, des bureaux et de 1'atelier de reliure. 

6°- Que les appareils demandes : Hygrometre, aspi-

rateurs , lecteurs de microfilms... soient achetes. 

7°- Que 11on entreprenne la restauration des ouv-

rages de la reserve pour leur conservation. 

Ces conditions reunies nous pouvons es-

perer, que la bibliotheque reponde pour sa part a la 

"mission de conservation et de documentation" inscrite 
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dans les elements du programme general etabli en 1961. (1) 

"Conservation de la documentation et mise en forme 

pour 1 'utilisation cooperative par une mise a jour 

de cette documentation systematique en ne negli-

geant pas la collaboration avec les organismes 

poursuivant des recherches analogues et en tenant 

compte d 'iune tendance nette a 1 ' international isa-

tion de la documentation". 

Ou encore, comme le disait M. Fontvieille : 

"Pour qu 'elle reponde au nom de "departement fonda-

mental de la documentation en Afrique" comme 1'IFAN". 

Car malgre un budget et un personnel tres 

reduit, la bibliotheque connait actuellement son taux de 

frequentation le plus eleve depuis 1936. II apparait donc 

tres urgent de trouver une solution a ces problemes si 

1 1 on ne veut pas que la bijbliotheque de 1'IFAN aille a 

vau-1'eau ; en lui ouvrant de nouvelles perspectives 

d'avenir. Ce n 'est certainement pas en creant un trou 

dans les collections de periodiques que 1'on fera avancer 

la recherche scientifique au Senegal qui comme partout 

ailleurs, ne peut se passer de la documentation inter-

nationale. 

1- IFAN, Notes Africaines n° 90, avril 1961 .- p. 57. 
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DAKAR, le 23 Septembre 1953 

N° 7092 

Le Haut-Gommissaire de la Republique 
Gouverneur General de 11Afrique Occidentale 
Franqaise, 
Commandeur de la Legion d1Honneur, 

Arr§te concernant le fonctionnement de la^ 
Bibliotfaeque Federale du Gouvernement General et de 
l'Institut Frangais d'Afrique Noire 

Vu le decret du 18 octobre 1904, reorganisant le Gouvernement 
General de 1'Afrique Occidentale Frangaise, modifie et complete par les 
decrets des 4 decembre 1920 et 30 mars 19251 

Vu le decret du 30 decembre 1912 sur le regime financier des Colo-

niea, 
Vu 1'arrSte 1945/E du 19 a6ut 1936, creant 1'Institut Frangais 

d'Afrique Noire, 

Vu l*arr§te 838/E du 26 mars 1937 modifie par 1'arrete 29^7/C du 
20 Octobre 1937, recrganisant le Service de la Bibliotheque-Archives, 

Vu l'arr@te 3248/P du 17 septembre 19^2 rattachant le Service 
Bibliotheque-Archives du Gouvernement General a 1'I.F.A.N., 

Vu 1'arrSte 900/E du ier mars 19^3 organisant le prSt a domicile 
pour la Biblicitheque du Gouvernement General, 

Vu 1'arrSte 566 du 22 fevrier 1944 organisant les Bibliotheques 
des Centres I.F.A.N., 

Vu llarr6te 583 du 6 fevrier 1948 instituant une caisse d'avance 
pour le fonctionnement de 1'I.F.A.N., 

A R R E T E $ 

ARTICLE 1 - La Bibliotheque FSderale (i.F.A.N.) constitue un fonds 
d'ouvrages de documentation et d'etude destines au 
Services du Gouvernement General et au Public; 

ARTICLE 2 •• L'acces de la Bibliotheque est libre a tous sauf aux 
personnes agees de moins de 16 ans. 

GODVERNEMENT GENERAL 
DE 

L1AFRIQUE 0CC3DENTALE 
FRANCAISE 

INSTITUT FRANCAIS 
D'AFRIQUE NOIRE 
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Chaque lecteur sera muni d'une carte de lectvur qui lui 
sera delivree gratuitement sur presentation i 1°/ de sa 
carte d'identite, passeport ou permis de oonduire - 2°/ 
d'un certificat de domicile legalise» Les etrangers devront 
produire un certificat delivre par leur Cons^ul a DAKAR. 

Cette carte de lecteur sera renouvelee chaque annee a 
DAKAR. 

Le pr8t a domicile est autorise aux particuliers resi-
dant a DAKAR, moyennant le versement d'un cautionnement 
de CINQ CENTS francs par volume, Cette somme sera deposee 
contre un regu entre les mains du Bibliothecaire. Chaque 
lecteur ne peut prendre plus de deux cautionnements. 

Bn aucun cas le pr@t des ouvrages ne peut Stre consenti 
aux services ou aux particuliers residant hors de DAKAR et 
de sa banlieue. 

Les personnes de passage a DAKAR, qui desirent consulter 
un ouvrage, pourront y §tre autorisees sur simple presen-
tation d'une piece d'identite. 

ARTICLE 3 - Le delai du pr§t est de UN MOIS. Passe ce delai, une 
amende de UN FRANC par ouvrage et.par jour de retard sera 
pergue par prelevement sur le cautionnement. 

Le reemprunt d'un m§me ouvrage est possible une fois 
(portant a deux mois la duree maximum du pr§t) mais doit 
Stre demande avant 1'expiration du delai d'emprunt. 

Un ouvrage ne pourra en aucun cas §tre conserve plus de 
deux mois par le m§me lecteur. 

ARTICLE - II est interdit aux lecteurs ; 1e/ de prendre eux-m§mes 
les livres sur les rayons - 2°/ d'inscrire sur les ouvrages 
des annotations, mSme au crayon - 3°/ de calquer des do-
ouments - k* de pr§ter les ouvrages empruntes a de6 tiers, 

Tout lecteur qui aura egare un ouvrage sera tenu de le 
remplacer a ses frais. 

Le Bibliothecaire peut refuser de oommuniquer aux jeunes 
lecteurs des livres qui lui paraissent presenter des in-
convenients. 

Le Bibliothecaire peut egalement refuser de communiquer 
des ouvrages en trop mauvais etat. 

ARTICLE 5 - Tous les ouvrages de documentation peuvent 8tre consultes 
sur place et gratuitement. 

•./•» 
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ARTICLE 6 -

ABTICLE 7 -

ARTICLE 8 -

ARTICLE 9 

Sont exclus du pr6t a l»exterieur: 1"/ les ouvrages de 
reference (dictionnaires, Atlas. Bibliographies, Annuaires) 
classes dans la serie des usuels - 2°/ les periodiques 
non relies et les periodiques de 1'annee en cours - 3°/ 
les brochures - 4°/ Manuscrits dactylographies ou roneo-
types - 5V les ouvrages precieux du fonds reserve - 6°/ 
les Microfilms - 7V les cartes et plans - 8°/ les ouvrages 
confxdentxels« 6 

Le pret aux services du Gouvernement General est gratuit 
et accorde pour une duree d'une semaine sur presentation 
d un bon a en-t@te du service et signe du Chef de Service 
responsable de 11 emprunt«, 

Le prSt de deux volumes au maximum peut §tre accorde sans 
depot de cautionnement, aux professeurs de 1'Enseignement 
uperieur et de 1'Enseignement Secondaire et aux Etudiants 

de 1'Enseignement Superieur, a la suite d'une demande 
f adressee au Birecteur de l'Institut Frangais 

d'Afrique Noire. 

L'etablissement de leur carte de lecteur reste soumise aux 
formalites prevues par l'article 2, ci-dessus. 

Seront consideres^comme abandonnes, les cautionnements 
qui n auront pas ete reclames dans un delai de DEUX AKS 
apres le dernier emprunt effectue par le diposant. Ces ' 
cautionnements seront verses au Tresor par l»agent charge 

la caisse des cautionnements dans les formes regle-
mentaires. 

- Un registre des reclamations et des desiderata est mis 
a la disposition des lecteurs qui seront admis a formuler 
toutes observations et suggestions qu'ils jugeront utiles 
sous reserve qu'elles soient decentes. 

ARTICLE 10 - Le Bibliothecaire est charge : 

W/ faife resPecter le reglement du prgt des ouvrages ; 
de la tenue du registre d'inventaire sur lequel sont 
inscrits suivant un numerotage ininterrompu tous les 
ouvrages des leur entree a la Bibliotheque ; 

3 / de la tenue des differents fichiers z auteurs, matieres, 
periodiques, cartes .destines a faciliter les recherches 
des lecteurs • 

4 / de 1Iachat de nouveaux livres • 
5°/ de 11enregistrement et de la conservation des collections 

S±e du D®p6t Leeal au titre du decret 
46-1644 du 17 juillet 1946 ; 

7°/ de la Phototheque * 

• • •/• • • 



ARTICLE 11 ~ La Bibliotheque Federale, avec la Phototheque et le 
Centre de Documentation constituent la Section de Docu-
mentation de 1'IFAN. 

ARTICLE 12 - Sont abrogees les dispositions contraires au present 
arr§te, qui sera enregistre, publie et communique par— 
tout ou besoin sera. 

AMPLIATIONS : 
Pour le Haut-Commissaire 

1 Cabinet et Par delegation 
1 Service d'Etudes Le G°uverneur Secretaire General 
1 Finances 
1 Contr8le Financier Signe : LELAYEC 
1 Personnel 
1 IFAN-DAKAR 
1 J.O. 
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DAKAR, le 5 Janvier 1962 

LE RCCTEUR, PRE5IDFMT DU C0N3EIL tic L• UNIVE'^51TE 

ARRETE PORTANT REORGANISATION DE LA PHOTOTHEQUE de. I1 IFAN 

VU 1'arrete nS4848-IFAN du 3I-VIII-I950 creant un 
servicc dc Phototh&qun a 1'IFAIM 

VU le decret du 21 mars 1959 transformant 1'IFAM 
en Institut d'Universite rattache a 1'Universite de DAKAR 

VU le decret n259-824 du 4 juillct 1959 fixant lcs 
regles selon lesquelles sont provisoiremnnt etabli s les 
budgets de 1'Universit6 de DAKAR et les etablissements 
la constituant 

VU les propositions de Monsieur le Dir -cteur de 
1'IFAN, 

A R R E T E : 

TITRE I 

La Phototh&que de 11Institut Frangais d'Afrique 
Noire cr66e par 11arret6 n24848-1FAN du 31 aoQt 1950 est 
reorganis6ecomme suit : 

ARTICLE PREMIER : La Phototheque de 1'IFAN est 
constitu^e par des clich6s provenant : 

12/ Du service photographiqua et du porsonnel de 
1'IFAN, des membres de 1'Ecole Frangaise d'Afrique et 
des charges de missionsj 

22/ Des correspondants de 1'IFAN; 

.32/ Des donations ou depots des particuliers. 

Les photos prises par le personnel de 1'IFAN, les 
membres de 1'Ecole Frangaise d1Afrique et lns charges de 
missions sur des plaques ou pellicules fournien par 
1' IFAN doivent p.tre obligatoirement incorporees a la Pho-
totheque avec abandon total de tous droits, sous la seule 
reserve de la mention du nom dc 11auteur en cas de publi-
cation. 

ARTICLE 2 s La Phototheque de 1'IFAN accepte tous 
les clichis et epreuves d1interct scientifique ou docu-
mentaire; le depot ' dnit, en principe, faire 1'objet d1une 
entente ecrite entre le dfposant et 1'IFAN (muntion devra 
§tre portee de la reproduction et publication anterieure 
des clichSs) et rentrer dans une des catSgories suivan-
t es : 

DE DAKAR 

Noire 



a) Le diposant fait a 1'IFAN donation totale de ses 
clichSs et abandonne tous ses droits de reproduction ou de 
publication. En Schange, s' il le diSsire, 1'IFAN s ' engage a 
l u i  f o u r n i r  t r o i s  6 p r e u v e  1 3  x  1 8  o u  s i x  e p r e u v e s  9 x 1 2  
ou 6 x 9 en totalitS ou par fractions quand il le voudra; 

b) Le deposant met sa collection a la disposition de 
1'IFAN aux fins de documentation scientifique et pour tous 
les cours et conferences de cet Institut et des Societes 
Savantes qui lui sont li6es en Afrique Occirlontale msis 
s'oppose & titre temporaire ou non a toute publication de 
ses photos, en dehors des Notes Africaines. II peut, en 
Schange, demander deux epreuves 13 x 18 ou qufitre epreuves 
9 x 12 ou 6 x 9 de ses cliches. 

ARTICLE 3 : Dans le cas de photos dev-jloppRes par 
1'IFAN pour des chercheurs ou correspondants, ceux-ci de-
vront obligatoirement dSposer a la Photothsque une sSrie 
complste d'epreuves et un nombre raisonnable de clichSs, 
sous le rfSgime de leur choix, pr6vu a 11 Article 2 ci-des-
sus. 

ARTICLE 4 : La consultation de la Phototheque de 
1'IFAN se fait exclusivement au Dipartement de Documentation 
Les epreuves constituant le fichier de revfrence ne peuvent 
sous aucun pr6texte §tre deplacees, ni & plus forte raison 
sortir. 

ARTICLE 5 : L1IFAN ayant la propriete de la Photo-
th&que et 6tant charge de sa gestion, toute question con-
cernant la consultation, les demandes d'epreuves, les au-
torisations Sv^ntuelles de reproduction, etc. relevent exclu 
sivement de cet organisme. 

ARTICLE 6 : En principe, la remise d1epreuves et 
.1'autorisation eventuelle de reproduction (sans exclusivite) 
ne sont accordies qu'aux chercheurs en vura d1une utilisa-
tion sp6cifiquement scientifique. 

Toutefois, des autorisations de reproduction pour-
ront Btre accordees en dehors de toute utilisation scinn-
tifique, mais dans le seul cas ou les photographes instal-
les a DAKAR ne seraisnt pas en mesure d1effectuer les 
travaux. 

ARTICLE 7 : Toutn epreuvn tirie sur commande est 
venduie conformSment au tarif ci-annex6 (Annexz IVj qui tient 
compte non seulement des frais de tirage suivcint les for-
mats mais des "droits" de documentation (recherches de ne-
gatif, tamponnage des epreuvss, legendage, rsclassement, 
etc. ). 

ARTICLE 8 : Hroits de reproduction 

Les droits de renroduction s1appliquent & toute 
photo parue dans une publication quelconque (livres, revues, 
brochures, depliants, journaux, cartes postales, etc.) 

Le droit de reproduction, sans exclusivit6, est 
accordS dans les conditions suivantes, sous !a rSserve 



indiquie au dernier alinea de 1'Article 6 : 

I-/ Le demandaur fait un premier choix de photos, 
en fait tirer des eprcuves et les paie au tarif des droits 
de documentation. 

Pour toute rcproduction il devra faire une damande 
ecrite (modele Annexe V) au Dir^cteur de 1'Ir'AN mcntionnant 
la publication dans laquelle sera reproduite la photographi::, 

Une attestation ecrite du mod^le ci-annexe (Annexe 
III) sera dSlivr6e par le Hirectaur de 1'IFAM pour chaque 
photographie dont la reproduction snra c.u toriss;:. 

22/ Toute photographie publiee doit porter obliga-
toirement la mention : "Cliche IFAM et le nom dy son autcur" 

32/ L'Edit eur est tenu de verser les droits de 
reproduction (tarif annexe) (Annexe IV) avant parution de 
la publication qui reproduira les photos. 

42/ Un exemplaire de la publication dans laquelle 
sont reproduites les photographins doit ctre adress6 par 
1'Editeur au Departement de Documentation de l'IFAI\! (5ec-
tion Phototheque). 

Cette publication sera incorporee dans les collec-
tions de la Bibliotheque de 1'IFAM. 

ARTICLE 9 - Une reduction de 50 % est uccordee 5 
toute personne ou a tout organisme qui justific de 1'emploi 
dans un but scientifique de ses acquisitions. 

T I T R E II 

ARTICLE 10 - Le Servicc photographinu': de 1'IFAM 
pourra,' a des fins de recherche, fournir des reproductions 
de documents sous forme de microfilms (films de 35 m/m) ou 
des photocopies. 

Ces reproductions engageront la seulc responsabili-
t6 du demandeur qui ne pourra en aucun cas on faire usage 
commercial, ce qui constituerait une infraction au copyright 

Les droits payes pour la fournituro dc ces repro-
ductions (voir tarif ci-annexe) couvrent exclusivement l:,s 
frais de reproduction et ne constituent pas un achat. 

ARTICLE 11 - Les microfilms sernnt Tournis sous 
forme de bandes de 10 pages. 

Chaque bande portera : 

a) L' Indicatif IFAM, service photorfraphique. 

b) Le numero de la commande 

c) La r6ference de 1'ouvrage. 

ARTICLE 12 : Les photocopics pourront etre faites 
dans l'un des formats suivants : 



13 x 21 
21 x 29 
29 x 42 

Chaque photocopie portera 1'indicatif ITAN, le nume-
ro de la commande et la reference de 1'ouvraga. 

T I T R E III 

ARTICLE 13 - Les Droits ds documentation et de reprc-
duction des photos, ainsi quc les droits payes pour la four-
niture de microfilms et de photocopies, tels ou *i1s sont fixes 
dans le tarif annexe (Annexe IV) au present ar.vSte, seront 
encaiss§s par 1'Agent Comptablo de 1'IFAN qui en assurera li 
versement a la Caisse du Tresorier General et ils beneficie-
ront en recettfe au Budget de 1'IFAN, Article I, Paragraphe B-4. 

Les versemants par la partie prenante pourront Stre 
faits : 

- soit par virement au C.C.P. Phototheque de 1'IFAN, DAK.^R 
nsI3B-56 

— soit par painment en especes sntre les mains du Charge 
du D6partement de Pocumentation. Ce dernicr en delivrera 
regu au moyen d1 un quittancier a souche et rr:mettra chaque 
mois les sommes pergu^s a 1'Agent Charge des Comptes Photo-
theque au Servicu de la comptabilite de 1'IFAN. 

ARTICLE 14 - Le Directeur de l'IFAN ot 1'Agent 
Comptable de 11Universite sont charges chacun en ce qui le 
concerne de 1'execution du present arr§te. 

Dr.C. FRANK. 



A N N E X E I  

Formule de DepSt . 

Je soussigne.. 
Adresse complete 
dSclare dSposer a la Phototheque de 1'IFAIM les documents 

suivants : 

(1) En donation totale (Cf. paraqraphe a) dn 1'Article 2) 

(2) En depSt permanent, moyennant les droits que me recon-
nait le paragraphe b) de 11Article 2. 

(3) Avec autorisation de publication. 

(4) Sans autorisation de publication. 

La Phototheque de 1'IFAM se reserve toutefois le 
droit de reproduire mes photographies aux fins ti1ordre 
scientifique et documentaire pour tous les cours et conferrn-
ces de cet Institut et des Societes Savantes qui lui sont 
liees en Afrique Occirientale ainsi quf; dann 1 GS Notes Afri— 
caines , Bulletin d ' inf ormation de l'IFAI\l. 

A DAK"R, le 

LU &. APPROUVE. 

ANNEXE II 

Autorisation de Reproduction n -.... 

M ( qualits ) '. . 

demeurant 
est autoris6 a reproduire la photographie designee ci-
dessous, sous reserve du versement des droits au CCP I38—36 0 
dans 1'ouvrage dont le titre est en langue . . . . 
tire a .. . exemplaires pour la meme edition 

La Mention : Cliche IFAN-Photo. Est obligatoire. 

Toute reproduction qui ne sera pas prScedee du 
versement des droits d'auteur sera consid£ree comme non 
autorisee. 

La remise du numero justificatif doit Stre faite." 
des la publication au Charge du Dspartement de Documentation 
de 1'IFAN. 

(en note) . Le Contrefacteur s'expose a la saisie et a la 
demande en justice de dommage-interSts. 

Le droit d'auteur est independant du prix de 11e-

preuve. ••• 
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Les autorisations de reproduction sont strictement 
limitSes & 11usage•pour lequel elles ont ete accord6es et 
ne comprennent aucun droit de cession, 

ANNEXE III 

AccusS de Reception 

Je soussignS 
Adresse 
reconnais avoir regu de 1'IFAN les photographies mentionnees 
ci-dessous S titre de document 

et accepte les dispositions de 1'arrste 
r&glementant la phototheque de 11IFAN. 

ANNEXE IV 

T arifs 

A. Photoqraphies. 

Droits de documentation : 

9 x 12. 
13 x 18 
18 x 24 
24 x 30 

Droits de reproduction (sans exclusivite) le cliche : 
I»200 CFA 

B. Microfilms 

La bands normalisSe (10 ipages . ou fraction de 10 
pages) 100 Fr CFA. 

C. Photocopies. 

. 75 Fr CFA 
150 
250 " 
400 " 

13 x 21. 
21 x 27. 
27 x 42. 

35 
45 
55 
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ANNEXE V 

PRmande d'autarisation de rsproduction 

M ( qualit e ) 
sollicite de Monsieur le Directeur de 1'Institut Frangais 
d'Afrique Noire 1'autorisation de reproduire les photos ci-
dessous 

dans 1'ouvrage suivant : 

Auteur et Titre 

langue .. . tire a cxemplaires. 

II reconnait avoir pris connaissance r'.e 1' Arrete 
•07/U-IFAN du 5 janvier 1962, rfeglementant la PhotothBque 
de 1'IFAN./. 

+++ 
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DiSTITHT FONDAI-iENTAL 
D'AFRIQUB NOIHE , ..roT, 

% DAKAHf le W&JJ+ 1970 
-8- 1 

AREETE CONCERNANT LE FONCTIONNEMENT IE LA BIBLIOTEEQUE 
DE L'INSTITUT FONDAMENTAL D1AFRIQUE NOIHE 
( I.F.A.N. ) 

LE HECTEUR, PrSsident du Conseil de I® Univeraite d® 
DAKAH, 

VU 1'accord de coopSration entre la Hepublique du S©n4gal «t la 
Hepublique frangais® en mati6re d'enseignement sup6rieur signi 
k Dakar le 16 fivrier 1970$ 

VU la loi n° 67-45 du 15 juillet 196? relative k 1' Univeraitd de 
Dakar $ 

VU 1® decret du 21 mars 1959 transformant 1' IFAN en inetitut 
d'Universite; 

VU l'arr@t6 du 19 aoflt 1936 creant 1' IFAN; 

VU 1'arrStd du 1em mars 19^3 organisant le prSt k domieile pour les 
livres de la bibliotheque de 11 IFANj 

VU l'arr§te du 23 septembre 1953 concernant le f one tionnezae nt de la 
bibliothSque du Gouvernement glneral et de 1° IFAN; 

A H R E T E 

ABHCLE 1° a. La biblioth&que de 1» IFAN constitue ua fonde d'ouvragas 
de docxuaentation et d'6tudes destines arnc cheroheurs de 
1'IFAN et de 1' Universit6 et aux autres chercheurs sp4-
cialistes des 6tudes africaines, r6sldant & Dakar et 
possidant les piSces justificatives® 
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ARTICLE 2 — Une carte de le'cteur peut etre delivree gratjiitement a tout 
chercheur residant a Dakar sur presentation : 

1° - de sa carte d'identite, passeport ou permis de 
conduire 

2° - d'un certificat d^micile l£galise. 

Cette carte qui donne droit au pr@t a domicile de deux ouvrages 
au maximum est renouvelable chaque annee« 

Les chercheurs de passage a Dakar ne peuvent beneficier du prSt 
& 1'extSrieur; toutefois ils peuvent consulter sur place les 
ouvrages, sur depdt a la banque de pr@t d'une piece nationale 
d'identit6e 

ABTICLB 3 - Ls delai de pr6t est de 15 jours, 

Le reemprunt d'un mSme ouvrage est possible une fois rnais doit 
Stre demande avant 1'expiration du delai d'emprunt® 

Un ouvrage ne peut en aucun cas Stre oonserve plus d'un mois 
par le m§me lecteur® 

ABTICLB 4-11 est interdit aux lecteurs s 

1°/ de prendre eux-memes les livres sur les rayons de la 
salls de lecture 

2°/ d'inscrire sur les ouvrages des annotations, mSme au 
crayon ou d6en detachcr des /euilles 

3°/ de calquer des documents 
4°/ de prSter des ouvrages empruntes. 

perte d'un ouvrage peut entrainer des poursuites* 

La bibliothecaire peut refvser ae communiquer des ouvrages en 
trds mau»ais etat e 

ARTICLE 5 " Tous les ouvrages de documentation peuvent Stre consultes sur 
place et gratuitement« 

Sont exclus du pr6't a 1'exterieur 5 

1° - les ouvrages de reference ( dictionnaires, atlae, 
bibliographies9 annuaires) classes dans la s£r±e des 
usuels 

2° - les periodiques 

3° - les brochures 

4° - les manuscrits 

5° — les ouvrages precieux de la reserve 

6° - les films et microfilms 

7° - les cartes et plans» 
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AOTICLE 6 ®» Les ouvrages n^cessaires aux fcravaux- speoialis6s en cours 
dans les departeaents de 1" IFAN leur sont laissds a titre de 
prSt a long terme . 

Le bibliothecaire est habilite k proceder a l®inventaire perio-> 
dique de ces documents« 

ARTICLE 7 w Les cautions dejA verseea qui n'auront pas eti recla®£es dans un 
delai de deux ans a compter de la date du present arrStS seront 
versees a 1' Agent comptable de 1" Universite p«T 1'agent charge 
de la caisse des cautions dans les formes reglementaires, 

AETICLE © * Un registre de suggestions relatives a l1acquisition eventuelle 
d'ouvrages est mis a la disposition des lecteurs. 

ARTICLE 9 - Sont abrogees toutes dispositions contraires, notamment l8arrtte 
n° 7092 du 23 septembre 1953» 

ABTICLE 10-» Le Directeur de 1' Institut fondamental d 'Afrique noire est charge 
de veiller a 1'applicatioti du present arrSte qui sera enregistre 
et communique partout ou besoin sera i 

Cl-

Paul TEI, 

AMPLIATIONS 
KiniBt6re de 1' Bdueation Nationale 5 
Bectorat 5 
Agenoe coaptable 2 
Faeultis et Instituts 2 par etablissement * 
Archives nationales 2 
I •?eA eNe 30 
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